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Corporation de Montreal.

AVIS PUBLIC.
AVIS est par le présent donné à tous proprié-

taires et occupants de Maisons, Magasins et
Bâliusents dans les différentes Ri Ruelles ot
sections de Rues, dans cette Cité, énumérées et
mentionnées duns Is Liste où Cédule, ci-jolate
que le Corporation de cette dite Cité de Monte
est maslatenant te à approvisionner d'eau
toutes selles Maisons, Magasine et Bd
timents ; et de plus que ls dite Corporation sers
et continuera à l'avenir à partir de c6 jour, d'être
prête en tuul Lemps à approvisionner desu
toutes telles Maisons, Magnains et Bâtiments
comme pusdit; et la dite Corporation de
cette Cité étant maintenant prête comme
susdit, à approvlsionner d'eau les dites Mai-
sons, Magasins et Bâtiments, les Fropriétai-
res et Ocenpants de toutes talles Maisons, Mags-
sins et Litimeots sont de plus par le présentres-
pectivement notiliés qu'en conformité des termes
et dispositions du Itéglement du Conseil de
cette dite Cité, No. 271, fuit et passé le troisième
jour d'avril dernier, savoir: en l’année de Notre
Seigueur 1861, le tarif des taux et charges établi
dans et pour le dit Règlement, pour l'approvi-
sionnement d'eau aux dites Maisons, Magasins
et Bâtiments dans cette Cité, sers, à partir du
VINGT DE MAI courant, mis en foros et paya-
ble par tous Propriétaires et Uccupants de
Maisons, Magasins et bâtiments, dans les
différentes Rues, Ruelles et sections de Rues
dans cette Cité, énumérées et mentionnées
dans la dite Liste, ou Cédule, d'après les
termes et dispositions du dit Réglement;
auxquelles dites Maisons, Magasine e* Bâtisses,
1a dite Corporativu est muintenaat et continuers
d'être prête le et à partie du VINGTIRME jour
de MAÏ courant de FOURNIR L'EAU ; et les
dite Propriétaires et Occupants sont de plus par
le présent notitiés, qu'enconformité des termes
et dispositions du dit réglement, le dit Tarif
de taxes et charges sera, dans tous les cas, par
eux payables au Bureau de l’Aquedue, à l’Hôtel-
de-Viile, semi-anuuellement, comme suit: — lo
premier paiement, pour le semestre commençant
e premier mal, quinte jours après le repport qui
sera fuit aa trésorier de la cité, des livres ou ro-
les de cotisations des dilférens quartiers de la
dite cité respectivement ; et le second paiement
le premier jour du mois de Novembre ; et le dit
tarif de taxes et charges sera ainsi dû et payable,
à parilr du dit vingtieme jour de Mai counnt,
pas tous les dits propriétaires et occupants, teaus,
su paiement d'icelui, d'aprés les termes du dit
réglemont, soit qu'ila refisent ou qu'ils consen-
tent de recevoir les tuyaux d'approvisionne-
ment d'eau dans leurs dites Maisons, Magasins
ou Bâtiments,

Par ordre, ©
CHS. GLACKMEYER,

Grefifer de la Cité,
Bureau du Greffier de la Cité, .

Hôtel-de-Ville,
Montréal, à mai, 1861—ei

LISTE OU CEDULE
Des Rues et Ruelles où on à posé

tes Tuyaux de l’Enu:
1 Redpath, 800 pieds de la rue Sherbrooke

vers Ia Montagne
2 McTavish, de la rus Sherbrooke au Réser-

voir de I'Aqueduc
3 Plateau, d'un bout à l’autre
4 Rue des Moulins do
5 Rue St. Charles, do
G Congrégation, do

La rangée de maisons nommée Sébastopol
près des boutiques de ia Compagnie
du Grand Trone

8 St Thomas, d’un boutd l'autre
9 Fortier, de la rue St Laurent à la rue St,

Dominique.

Coruwall,Dundee, Fort Coving-
on,

 

Vapeur “ SALABERRY,”
CAPT.C. B. DEWITT.

MONTANT
Lal-sera le BASSIN du CANAL TOUS les

MARDI et VENDREDIS id DRUX heures P. X,
et LACHINE à l'arrivée du TRAIN de Montréal
de QUATRE heures P. M, arrêtant à Heauher-
nols, 8s. Timothée, Valleytield, Coteau Landing,
Port Lewis, St. Anicet, Lancaster, Qual de Ba.
kee, Cornwall, St. Régis, Dundes et Fort Co-

DESCENDANT
Laissers DUNDEE TOUS les LUNDIS, et

JEUDIS, à 5 heures A. M, arrêtent à tous les
ports ci-dessus. .

Le Vapeur “ RICHELIEU,”
Laïssem Montréal TOUS les JOURS, les Di-

manches excoptés, à UNE heure, pour CHA
TRAUGUAY et BRAUHARNOIS,

Pour Fret ou Passage s'adreseer à bord où au
Bureau, pied de te rue MeGill,

JOHN NeMARTIN,
Agent.

. vington,

3 mai ee

PAPETERIÉ SUPERIEURE,
Apportée par le Stenmer Ÿ JURA "
 

ON vient de recevoir un vasto Assortiment de
Papeteries, l’apiers rayés, &c., au

No. 10,
GRANDE RUE ST, JACQUES.

J. A. GRAHAM.
7 mal

73,000 Grandes velopes
A HUIT CENTS le MILLE

5 ère qualité
20100 0 Dretvon ds $135 © 1e mille

ENVELOPES DE TUUTES SORTRS

Récemment arrivées et à vendre au plus bas
prix possible, au

No. 19,
GRANDE RUE BT. JACQUES.

J. A. GRAHAM.
¢ mat I Le

” Affuiress = Commlision.
LB Boussigi.é Peçoit continuellement de ia
LEUR ire qualité, de différentes marques,
"A offreonvente aux pris du Marché.

—Acss—
LARD mess, prise-mesw et Epavles, Poisson

blane, Harenge, Ton Graioe de Trifle, kc.
—er—

Un Assortiment général de Cuir de plusieurs
teunerie.

JOHN DOUGALL,
270 et 271, Rue St, Paul.

Montréel, 23 mars 1501—ak

Br. A. 5.Tak
No. 14, Petite Rue Bt. Jacques, vi

Dr. Trudel.
Montréal, 14 jull. 1840

 

UE,
vie ches lo  

DEMENAGEMENT.

BUREAUX DE LA COMPAGNIE

UNITY,
FIRE ET LIFE INSURANCE

ASSOCIATION
Sont transportés au

No,11, Grande Rue St. Jacques, x
VIS-A-VIS LE BUREAU DE POSTE,

Montréal, 2 mai 1861,—m

DR. E. LEMIRE,
No. 183, Rue Craig,

COIN DR LA RUELLE PERREAULT.
4 Mai—mp

DR. JOURDAIN,
. DENTISTE,

125, Rue Craig, au coin de la rue Coté,

DEPOT D'INSTRUMENTS POUR LES DENTS

Montréal, 4 mai 1861—ap

 

 

CHARLES DESLAURIERS
AVOCAT,

% No, 23, Rue St. Gabriel Beatréal,
v

LIVRES NOUVAAUX.
Nouveau Dictionnaire Français, par J

George, de 834; p, cartonué,prix Ja dox. .$8.00
LECTURES GRADUÉESet LECUNS PRA-

TIQURS de Littérature et de Style, Prose et
Poésie, renfermant des Modéles tirés des meil-
leurs Auteurs, avec des Appréciations, des Notes
biographiques et les définitions des divers genres
de xsposition, par M. Churle Leruy, in-18 car-
tonnéd—is douzaine.......... Sees 4,50

—ACIEI—
Un Astortiment d'ALMANACH FRAN-
wSMBpour 1861...oon 020

NUEL ANNUAIRE de la SANTÉ pour
1861, par PF. V. Raspail, in-18 brrché... 0,40

En vente chez
BEAUCHEMIN et PAYETTE,

127, Rue St, Paul.

 

 

LE DR. TRESTLER.
DENTISTE,

Encolgnure des Rues St. Lambert

et petite rue St. Jacques,

VIS-A-VIS DE CHEZ LE DR. NELSON
Montréal, 3 oct, ben

  

  

OCULISTE ET AURISTE

DR. L. O.THAYER,
Gradué de l’Université McGill, Li-

cencié au Collége des Médecins
et Chirurgiens, &e., &e.,

OCULISTE ET 4AURISTE,
Vieitera Montréal le 6 courant, ct demeurera

au Nu. 173, rue Notre-Dame, au-dessus MM. Me-
Iver & Cie., où il pourra être consulté sur toutes
les maladies des Yeux et des Oreilles. Les Veux
crocties sont guéris instantanémert
La Cataract et la Fistule Lachrymale, ont

été opérées déjà avecpleine satisfaction
Cancers et autres tumeurs extirpés ; (Kil Arti.

ficiel posé aans faire de mal, et faisant les mou-
vements d’un il nature.
Le Dr, Thayer traite aussi le Catarrhet autres

maladies semblables—Consultations gratuites,
—Heures de bureau de 9 h. A. M, à © b. P. M,

hésidence, No. 1, Rue Seigueur, fatlourg Bt,
Antoine.—4 mai.—smk

BANQUE DE MONTREAL.

AVIS
EST par les présentes donné qu'UN DIVI-

DENTE de QUATRE POUR CENT surle fonds
capital de cette Institurion a été, ce jour, décla-
ré pour la mi-année couraute ; etqu’il vers paya-
ble à cette Maison de Baoque, en cette ville, le
et aprés

Samedi, le 1er. Juin prochain,
Las Livre de Transport sers fermé du 16 au 31

MAI prochain—les deux jours compris,
L'Assemblée Générale des Actionuaires aura
u à la Banque, LUNDI, le TROISIEXE jourde JUIN prochain. ! }
Le fauteuil sera pris à trois heures précises.

Par ordre du Bureau,
D. DAVIDSON,

Caissier.
Montréal, 37avril 1801~old
A Vendre a Constitut.

Un terrain situé sur la rue des Allemande
entre les rues Craig et Vitré de 72 pleds de front
sur 103 plsds de protondeur, ce terrain dépend
de la succession ue teu Fleury St, Jeau, écr,
pour conditions, s'adresser à

JOSEPH BELLE,

Vda 1
Montréal, 22 nov, 1860.

Huile magique du Dr. Baker
Préparée par

Mr. AUG. PERRAULT,

Pour Rhumatisme, Goutte, Douleurs d'Estomac,
de Relas, de Côté, Eutlures, ke, Ac.

J. H. TERROUX.

BANDE SPECIFIQUE DU DR. BAKER.

Le seul remède connu aujourd'hui par toute
l’Europe pourla guérison des Riumatismes, la
{outte, Névralgie, Epilepsie, Maladies des fem-
mes, tel que faiblesses, l’encorrbæd, mal de
matrice, &c., &c., et guérison certaine des mais-
dies mercurlelles,

Cette bande est convenablement préparée
Four étre portée sur la peau autour du corps, à
la ceinture ; cetle bande se compose de différents
médicaments en poudre qui absorbe les pores de
Is peau en détruisant maladie, et es efots
donnent une guérisva certaine et peut être por-
tée par le j.ersopue la plus délicate sens éprou-
ver aticune douleur.
Les cas bien modérés sont guéris en peu de

Jours et js reçois tous les juurs des certificats de
son efficacité des maladies de longue durée,

Cette bande so trouve en vonte chez Messieurs
Lamploug à Campbell, Pharmaciens, et chez A.
Perrault, pour uns piastre. Lez persounes qui dé-
sireront svoir uno de ces bandes fuite dans un
autre genre peuvent s'adresser à M, Perrault.
Un trouvera chez M. Perrault une grande

quantité de racines, de feuilles d'Onguent pour
dullérentes wuladics. Emplètres ssuvuges de dif-
férentes espèces pour rhumatieme, Lambago,
Point de côté, &c., &c , et un grand nombre de
maladies guéries gentis,

Bureau, No. .Îtuelle Perrault où chez Lamg-
lough & Camploit. —29 jauv—ak

BANQUE ONTARIO,
AVIS

EST PAR LES PRESENTES DONNE qu'un
DIVIDENDE de QUATRE PAR CENT sur le
FOND CAPITAL payé de cette H.ngne n été
de CK JOUR, déclaré pour les BIX MOIS eou-
rani, et qu'il sera PAYABLE d la BANQUE ou
à ses BRANCHES le ot après

Samedi, le fer Juin prochaiu
Les LIVRES DR TRANSPORT seront FER-

MES du 16 au 31 Mai prochain inclusivemeut.

  

L'ASSEMBLÉE GENERALE ANNUELLE
dea ACTIONNAIRES pour l'ELFCTION des
DIRECTEURS pour l'année courante, aura lieu
à la BANQUE LUNDI, le TROISIEME jour de
JUIN prochain,

Le FAUTRUILsera pris à MIDI précis.
Par ordre du Bureau,

D. FISHER,
Caissier,

Banque Ontario,
Bowmanvills,27 avril 1561—4—dzi

DESJARDINS & GUIBORD,
AVOCATS,

RUE ST. VINCENT, No. 13, MONTREAL,

20janv

Café: Cafét
CONSTAMMENT en mains les meilleurs sor-

tes do Moks, Jeva, Jauinïica, Rio et Luguars,
moulu deux fuis par jour et vendu par

BRUNKEAU & DUFRESNE,
Magasin d'Epicerles pour les familles,

il 152, Rue Notre-Daune

= == SE en =

 
 

 

HOTEL CHAMPAGNE,
RUE SUSSEX, PRES DE LA CATHEDRALE,

Et a cinq minutes du Chemin de Fer et des Bateaux à Vapeur
CEEAWWA (Elle Ce)

 

LBat priétaire de cet immense établissement,
u

commandant 1a vue de l'Otlewa, des

au public voyageur, tent le comfort désirable, Outre un nombre de chambres qui viennent d'être
complétées et meublées à neuf; ll 4 & plusieurs snlons et chambres à coucherextrémement bien
adaptés ponr familles privées, où ©
inévitable dans nn Fraud Hotel,

Outre la table d’Hote o
et dey beurcs Jusqu'à 8; iy
dre leurs tepas à In table d'hote,

les peuvent être entièrement séparées du it, ordiaairement

uverte depuls 7 Loures A. M., jusqu'à 9, de midi jusqu'à 3 heures P. M,
n aussi une table privée pour les familles qui ne désireraient pas preu-

Attaché à l'Etablissement il y À aussi une vaste cour et de bonnes écuries où les voyageurs de
ls campagse venant en ville aver leurs voitures, peuvent les laisser uves sureté.

Kofin le Propriétaire n'a regardé à aucune dé,
avec les meilleures maisons de ce genre, soit à

14 mai

ute pour mettre son Hotel sur un pled d'égalité
Hawa, Montréal, Québec vu ailleurs,

ISIDORE CH MPAGNE, Preprictaire.

Chaudieres, |
&u, vient d'y ajouter ua grand nombre d'améliorations qui lui permettent d'offeir malotenant

Big
COMPAGNIE DU RICHELIEU.

AVIS PUBLIC.
LE Soussigné désire informer le public que,

dans le but de prévenirlea difticultés qui résul-
tent dans le livrai-on des Effets, des Agents ont
été nommés à chacun des Ports où les Bateaux
de ls Compagnie arrêtent, savoir: à tous les
Porta entre Montréal et Québec, de mème qu'aux
différents Ports daus lu rivière Kichelieu, L'As-
+omption et Terrebonne, et ces Agents étant res-
ponsables et tenus de faire régulièrement leurs
remises au Bureau de ls Compagnie, à Montréal,
toutes les personnes syaut des Effets à bord de
Pun des Bateaux de la Compagnie fegant le ser-
vice des Ports sus-mentionnés, seront siriete-
ment tenues de puayor le feet à la lives sou des
Effots sux Agents de chacun des Ports respec
tifa, vu qu'aucun compte ne sera ouvert four fret
et passage.

JOSEPH LEVY,
Ag nt,

Bureau de la Compagnie du Richelieu, !
Montréal, 16 avril 1861

VENTE

Par Autorite de Justice.
SERONT vendus, par autorité de Justice

LUNDI,le 27 Mui courant, à 10 heures du ma-
tin, à la porte de l'église de In paroisse St. Cons
tant, au plus offrant et dernier enchérisseur, les
Hnmeubles auivants, dépendant des Succession
et Communauté de biens quia existé entre fou
François Bissiilon en son vivant, du dit Jieu de
8t Constant, et Emérante Hontau, va veuve,sa-
voir : UNE portion de terre située en la cote St,

Régis, paroisse St. Con-tant, contenant 3
arpents de front sur in de profondeur, te-
nant par devant à l'immeuble ci-après déai-
gud, en profondeur aux terres de St. Régis,
‘un côté au chemin royal, et d'autre côte à

Jos. Robidoux, avec une maison, écurie, re-
mise et autres bitiments dessusconst:uits,

20. La moitié indivise d'une portion de terre, sl-
tuée au même lica, contenanttrois arpeula
de front sur untiers d'urpenta de profondeur,
tenant en front à la propriété de Jos. Lé«
tourneau, en Jrofondeur à la portion ei-des-
aus, d'un côté su chemin royal, d'autre coté
à Jos. Robidoux, suns bâtisse. Pour les con-

ditions, s'adresser ou Notaire soursigné,
J. B. DEFOY, N. P.

St. Constant, 6 mai 1861—7—tad
—_—ES

N. RIVARD,
AVOCAT,

A transporté son Bureau dans In Nouvelln 5à-
tisse Sérafino, No. 29, Rue St. Vincent,

Montréal, 20 avril—mk

GODFROYMARTEL, ~
PACTEUR D'ORGUES,

DU VILLAGE DE L’ASSOMPTION.

 

 

Orgues, Armoniums,Pianos seront réparés et ac-
cordés sur le plus court délai. Les person-
nesqui veulent s'abonuer peuvent lui

écrire,
19 juillet 1860.—ak

 

Avis du Gouvernement.

QUARANTAINE.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 36 Mars 1861,
Bon ExCrLLEXCELE GOUVERNEUR GEXBEAL EN

Cousui,

ATTENDU que par un acte Acte du Parle-
ment de ls Proviuce du Canada, fuit et passé
dans la vingt-deuzième année du réegue ds Se
Majesté intitulé : ‘“ Acte coucernant les Emi-
gréset la Quarautaine, " chapitre 40 des Statuts
Refondus du Canada il est entre antres choses
statué, Que le Gouverneur en conseil pourra,
de tomps à autre,faire tels réglements qu'il ju-
gera convenables pour obliger à accomplir tote
tes les presc'ijtions du present acte, ct pour ace
aurer l'ubservation régulière de la quarantaine
par et à l'égard des vaisstaux, passagers et ef-
feta venant dans le port de Québec, auxquels il
croira qu'il convient pour la préservation de la
santé publique quo tels règlement s'appliquent,
et vour netloyer et désiufecter complétement
tels vulsseaux, effets et passagers, de manière à
empêcher autant que poslble, l'introduction et
la dissémination dea maladies dans cette pro-
vince ; et porrra de tempa à autre abroger, mo-
difier où ame:der tels réglements ou aucun d'i-
ceux et en faire d'autres à laur pince ; et tels rè-
glemenis auront force de loi jusqu'à ce q ils
scient respectivement abolis, à moins qu'ils te
soient expressèmentliuités à être en vigueur
peuda-t un certain temps seulement, ou en cer-
tains temps un salons : et dans ce car,ils au.
ront force de loi pendant le temps et aux temps
et saisons pendant ou auxquels leur opération
sera limités ;

]l est en conséquence ordonné par Son Exz-
cellence le Gouverneur-Général en Conseil :

1. Que tous bâtiments et autres vaisseaux qui
désoimois, et pendantles huit mois qui toute et
chaque année suivront immédiatementle Pre-

 

 

\ mier jour d'Avril, arriveront au Port de Québec,
d'aucun portou placeen Europe ou ailleurs,
par cette partie du fleuve St. Laurent au des.
sous de Québec et qui aurout au temps de leur
arrivée, ou qul auront eu pendant leur pases
des places d'où ils seront respectivement partis,
aucune personne à bord attaquées dn choléra
asiatique, fiôvre, petito vérule, flèvre scarlatine
on rougeole, où d'autres maladies pestilentisites,
et dangereuses, où à bord desquels il sera mort
Quelque personne pendant tel passage, ou qui,
étant d'un tonnage moindre que sept cents ton-
neaux de jaugenge, auront à bord reine passa.
ers de l'avant on d'avantage, ou qui, étant

d'un tonnage plus fort que sopt cents tonnaux
de jaugeage, auront à bord cinquante passagers
de l'avant où davantage, ou qui seront venus de
ports infectés, feront la quarantaine dans te la-
vre de Québec suivant règlements ci-aprév
faits à cet égerd, et y ront et deen eront
Jusqu'à ce que tals vaisseaux ou bitiments aicat
été respectivement déuhargés de telle quaran-
tnine, par tels pertois ou Jesseport et décharge
accurdés sans honoraire où émolument queen.
que, que le réglerort «t permettiont tes ordre
owordres donnée par Te gouvercerr, teatenants
gouverneur où la personne administrant ly gone
vernement de cette province, de l'nvis du con-
sell exécutif d'icelle ; et jurqu'à ce que tels vais-
seanx où bâtiments aient respectivent fait ls
querantaloe, et qu'ils en nicnt été déchargés
par tels permis, pame-portet déchorge comme
susdits, nulles personnes ou éffuls où marchan-
dises, à Lords de tels vaissesuz ou bitimeris, ne
viendront vu ne séront ap orlés à terre, on ble
runt où ne seront tois à bord d'aucun autre vais.
seaoù bâtiment dans cette province, excepté
Wl que cl-a- rèa pourrs.

Médecin-Ineperteur à Québec.
Le médecin-inspecieur à Québec ve rendre à

tout vaisseau airivantd Québec, où à l’emboie
chure de la rivière Bt. Charles, ot posera au mal.
irs ou personne en charge {es questions suis

vauies savoir :
1. Quelest votre nom, et celui de votre vais

sean ?
2. D'où avez-vous fait voile, et à quelle date?
3, Ra quoi consiste votre oùarge, ot quand l'a-

vez-vous prise à bord ?
4. À quel'e place où places votre valeseau a

til touché dans le coure du voyage ?
8, Cette place ou ces places, où ancune d'el-

  

  

les étalent-elles infectées du choléra, de la peste,
vu d'aucune lievra où su«ladie pestilentielle ?

8. Combien y avait-il de personues à bord
lorsque le vaisseau eut parti ?

DP de la Chambre ?
Pussagers de l'avaut?
Equipago ?

7. Quelque personne où personnes a-t-elie où
ont-elles été malades dans in travergée ? ou en
tét-il insintenant qui soient attaqués du choléra,
de ls peste où d'aucune ficvre vu maludie pestis
lentielle ?

8. Quelle personne ou per-oones est-elle ou
sont-elles mortes dans la traversée, ot combien
d'elles, et de quelle maluaie ?

9. Tous, suit vous même ou quelqu'un
de l'équipage du vaisseau vu des passagers, à
votre conaslssance, été à bord d'aucun vaisseau
ou quelqu'un de l'équipage de quelque navire ou
vaisseau est-il venu à bord de votre vaisseau
pendantla traversée, et quel cat lo dernier port
d'uù ce vaisseau est parti ?

10, Avez-vous vons même, ou quelqu'un de
l'équipage de votre vaisseau où de vos parsne
ers, Avec ou sang voire consentement où cone
mai sauce, débarqué à quelqu'endruit dans is
prov.uce du Canada ?

11. Avez-vous à bord quelque lunatique, idiot,
sourd et muet, aveugle où infime, et sont ils au
soin de parents qui soient en état de pourvoir à
leurs besvins ?

Si le médecin- inspecieur trouve, taut par les
réponses qui lui seront données que par l'état
actuel de la santé des passagers ot du l'éguipa-
ge, qu'il n'existe aucune maladie à bord, il ac-
cordera au maître ou personne ayant la charge
de tel vaisseau un passe-port ou décharge fiale
de lu (juarantaine.
Mais si au contraire tel médecin-inspecteur

trouve aucun cas de Maladie contagieuse ou pes-
tlenticlle à bord, ou qu'il y ait aucune clreuns-
tance qui puisse raisonnablement lui faire appré-
Lender la manifestation de quelque maladie de
cétte nature, il sera alors de sun devoir de faire
hisser un parillon jaune au haut du grand mât
de perroquet, et d'envoyer le vuisgenu à l'embou-
chure dele rivivre St. Uhurles, et 1y faire tenir
pour observation et inspection ultérieures ; et
après avoir prévenu le capitaiue où la porsonno
en charge des pénalités qu'il encourra en per-
mettant eucune communication avec son vVais-
seau tunt qu'il ne sera pas déchargé de la qua.
rantaine, il fers rapport de toutes ies circonstan-
ces au secrétaire de la province, pour l'infurma-
lion du gouverneur-générai ou lu de personne
udministrant le gouvernement de la province.
Le médecin-Inspecteur aura aussi sous sa char-

ge tous les vaisseaux délenus en quarantaine.
Îl fera débarquer tous les passagers de l'avant,
avec leurs Lagnges, #'il est nôccssaire, et pur.
veillera Je n2ttoiemeutet la purification des vuis-
seaux. ll fera rapport à l’Agent en chef des
émigrés du nombre des passagers qui devront
être débarqués, distinguant ceux qu'il #-ra né-
cessaire de traiter jour maladies contagleuses vu
pestilenticlles et qui doivent être défusqués à
l'hôpital de la marine et des émigrés de ceux qui
ne le requiérent pas, et qui peuvent être débare
qués à is dite cité de Québec, et il aura evin que
toutes telles personnes svlent débarqués à ces
lieux respectivement. Il scignera tons pussa-
gers de chambre qui ne débarqueront pas, et qui
poprront être atteints de toute maladie sutre que
es maladies contagieuses ou pestilentiviles, et il
fera mettre à terre tous passagers et toutes per-
sonnes à bord de tel bâtiment ou vaisseau qui
seront effectés d'aucune Inuladie contagie E € ou
pestilentielle, avec leura Lugages, suivant le ré-
glement ci-dessus.

Il traîtera à bord toute muladis légère qui ne
nécessitera pas, d'après lea présents regloments,
uu traitement à terre, et lorsqu'il
jugé à propos de débarquerles pas
hôpital de la marine et des éwigr
rapport de ces cas à l'Agent en chef des émigrés
et suivra ses ordre à l'égard de ces passagers
qu'il ne sera pus nécossaire de L aîler pour des
maladive contagieuses où pestilentielles 11 fra
rapport à l'Agent en chef des émigrés lorsqu'un
valssenu sera nettoyé, aéré et purilié, et il avisee
ra l'Agent en chef des émigrés et suivra ses or-
dres pour donuer au capitaine où à lu personne
clargée de conduire tel vaisseau, tn passe-port
ou certificat de santé. I) fera rapport des vais-
seoux à bord desquel it aura été, aussildt possi-
ble après la visite qu'il en aura faite.

T1 fera rapport à l’Agent en chef des emigrés
de tout vaisseau qu'il considère comme devant
être envoyé à Ia Grouss Lio pour dure nettoyé,
aéré et purifié, ou de tous passagers qui de-
vront y être debnrqués poor les fins de la qua-
rantaine ; et l'Agent en chefdes émigrés pourra
là-dessus ordonner tel vuissenu d'aller à la
Grosse Île pour telles fins de purification on pour
débarquer les passagers,et fera à ces fins tel-

es dispositions qu'il sera expédient, et en forn
rapport immédiatement au secrétaire provincial
Les malades ainsi euvoyés à l’Lôpital de ln

marine et des émigrés seruat aux soins des mie
décing de tel hôpital, qui auront la surveillance
et la direction générale de tout ce qui aura rap-
port aux dits malades ; etils feront de temps à
autre à l'Agent en chef des émigrés tuus les rap
ports qui pourront étre requis à cet égatd. Le
medécin-lusperteur aurveillera le nettoiement,
lavage et purification de tous passagers,et le dé-
ballage et lu ventilation de leurs bagages ; et si
la chose est nécessaire,ii fera brûler ou détruire
tout bagage où tonie partie d'icelui, et fera rap-
port de telle destruction nu dit Agent en chefdes
émigrés.

Pilptes,
Les pilotes ayant été pourvus de coples du dit

acte concernant les émigrés et ls quarantaine, et
des présents réglements,et aussi des luis réglant
Vémigrailon, les exhiberont au capitaine où à la
persunne en charge de tout vaisseau «u'ls abur-
deront, Enoutre, ile garderont le pavillon d’u-
nion au bout du mât de tous vaisseaux sous leur
charge jusqu'à ce qu'ils alent été abordés parles
officiers préposés à ce devoir. En arrivant à
Québec, le vaisseau d'il est de In description de
ceux sujels à faire Jeur quarant«ine à Québec,
pourra mouiller dans ancune place des limites
suivantes du port de Québec, savoir : dans tout
l'espace du fleuve St. Laurent, à partie de l'em-
bouchure de ls rivière St. Charles, jusqu'à uue
ligue qui traverse le dit fleuve St, Lauront, pare
tant du wât de ia citadelle où Cap-Dismen, à
angles droite, jusqu'au coute de la dite rivière
tiais !! ne devra commualquer à terre où à bord
d'aucun autre vaisseau où bateau tant qu’il
n'anrs pas été visité parle médecin-inspecteur
et demeurera là jusqu'à ce qu'il aoît finalement
déchargé de la quarantaine ;mais si le vuiszeau
est du lu description de ceux qui ne sont pas sue
Jets à Faire leur’ quarantaine à Québec,11 pourra
soit mouiller à aucune place dans les limites sus.
dites du port de Québec, ou continuer sans re-
tard au lieu de déchargement.

Les règlements qui precédent ne s'appliqueront
188 à aucun vaisseaude guerre, où (runaport, où
vaisseau ayaut des troupes de Ba Majesté à bord,
accompagnées d'un médecin, et en bon état de
santé, ou À aucun biteau-à. vapeur venant d'Eu-
tope, à moine qu’il n'y ali eu quelque maladie où
murialité pendant In traversée,

Aucun vaisseau n'arrivers soit au port de Qué.
bec ou de Montréal où n'en puetita avant que
toutes les particularités des Itéglements gni prée
cedent concernant les vaisseaux aent élé cn-
tierement reniplies,

Toute personne qui, soit par omission ou fait,
enfreindra aucun des Règlements qui précédent,
cucuvrrs pone toute telle offense et puicra une
pénalité n'oxcédant pas Usar Louis œunrant, ta.
quelle sera recours: sn la inaniere piescrite
par lo dit Acte ; et toute personne qui, sur con-
viction d'aneunetelle offense, omettra de payer
le montant de ln pénalité qu'elle aura encourue,
sera ewprisounée jusqu'à ce qu'elle l'aitdre

Wi. II. LEK.
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Papier a Musique.
MM. BRAUONEMIN & PAY&TTE à le de-

mands d'un grand nombre de leurs Fratwues ue
sont décidés à REGLER DU PAPIER À MU
SIQUE «tout ile auront Lonjours eu mains up bon
Amurtimeny, — 14 mal  

 

Bureau de l’Inspecteur-General
DEPARTEMENT LES DOUANES,

tuélec, 1% avril 1801.
SON Excellence le Gouverneur-Général en

Conseil, à voulu, ce jour, approuvez les tégle-
ments suivants réguiarisant le commerce avec
le Port Libre de Gaspé et le transport des mar-
chaudises lo long de

lu

cote par vvie de navigs-
ou.

Par ordre,
R. 8, N. LOUCHETTE,
Comwissaire des Dousues.

—REGLEMENT
Régularisant le Commerce avec le

Port Libre de Gaspé.
lo. Tous vavires allant au portlibre de Gas-

pé ou faisant voile de ce port, où fréquentaut ce
mêuie port de quelque manière que ce soit, ou
tout port, place ou distriet qui y sont attachés
par Proclamation,seront traités comme des na
vices faisant lc négoce avec un port étranger,
et seront comme tels assujettis à toutes Jes lois
et régl ments touchant lu direction du commer-
ce et de la navigation de celte province avec les
pays étrangers,

20. 11 ne sera permis à aucun navire d'impor-
ter dans le dit port libre de Gaspé ou dans au-
eune partie du distr.ct ou des districts quien dé-
pendent aucun article, denrea ou marclundise
«qui anraient 616 produits où munufacturés en
Angleterre ou asus ses pussessions on dans au-
cun pays étranger, sauf si le navire a une capa.
cité d'aumoins trente tonneaux

30. Les marchandises placées dans aucun des
magasins d'entrepot de la Reine, & aucun des
ports d'entrepôt du Cunada, pourront êtreexpor-
tées audit jiort libre de Gaspé ou à tels ports
secouduires situés dansles «lits districts qui se
trouvent désignés plus bag, et cette exportation
pourra w’efféetuer conformément aux garanties
ordinales requises sur l'exportation des mar
chandises trausportées de l'entrepot à aucun des
ports vu pluce qui se trouvent au-delà des limi-
tes de cette province : et ceux qui désirent exz-
porter ainsi des marchandises en entrepôt au dir
port libre où à tell s parties de ce port, qui sont
désiguées plus bas, auront le privilége d'asaor-
tir dansl'entrepôt les marchandises qui seront
nécessaires pour les marchés du dit port libre,
pourri qu'aucun colls qui sera ainsi fait pour
‘exportation au dit port libre ne soit pas d'une
valeur moindro de $200, et que ce collis soit
«ainsi fait et assorti on présence ot sous la vue
collecteur, de l'huissier priseur ou autres ufliciers
du port où les marchandises sont ainsi emmaga-
sioées et d'uù onà l'intention de les exporter
comme susdit et tous Jos [frais "que nécessitent
l'emballage et le triage des marchan-iises co en-
trepôt comme suit retomberout sur l'exportateur
ou le propriétaire des marclhamdisez.

do. Et attendu que fca nuvires qui fréquentent
au printemps les places de pêches des îles de la
Magdeleine, de ls Lie des Chaleurs et des côtes
du Minganet du Labrador,le font ordinairement
de si bonne heure au commencement de la sai-
sou que ie livre ou le bassin de Gaspé n'est pas
encore libre de glaces, tous les navires qui fré-
quentent ainsi les | écheries de vront faire rapport,
en descendant et en remontant, et faire l'entrée
des articles, dourées eù marchandises q ils pour-
rout avuir d bord, d aucune des places suivantes
ouports secondaires,lids au dit port libre, sa.
voir
A Amberst, dana les iles de la Magdeleine ;
À New-Curilsle, dans le district de Gaapé ;
A la Unie des wept sles, sur la sive word du

Guile ;
Et les navires qui teront ainsi rapport de leurs

eargnison et qui les feront entrer en douane soit
en descendant soit en remontant, à aucun des
dits ports ou places secuudaires, seront cunsidé-
réa comme ayant dûmentfait leur rapport et eu-
trée au dit port libre ou hilvrede Gaspé et se-
ront traitésen conséquence, pourvu, toujours,
que le privilege accurdé parcette section, de
uire rapport ot de faire faire l'entrée des navi-
res ot articles à un port ou place secondaires au-
tres que le bassin ci le hüvre de Gaspé, qui est
le port libre propre, cesse et soit déterminé, à
partir di 10 mai de chaque année, et «pres la-
querle date tous les navires quelqu'ils eoient de-
vrout re rendre directement au dit bassin ou ha.
vre de Gaspé, et là Eire leur rapport et leur en-
trée en dounne, excepté quand ces navires ont
été noquittés à tout autre port d'entrée canadien
duns loquel cas ces navires pourront aller de tel
autre port canadien djaucun des ports et places
secuudaires gui ont été déjà mentionnés, et là ll
devra être fait rapport des dits navires et des
articles, et l'entrée devra en être faite comme si
c'était au port libre du bassin de Gaspé, auquel
tous ces ports extérieurs sunt aetachés par pro-
clamstion ; el tous les navires, à l'exception de
ce x qui viennent d'être mentionnés, qui fré-
quentent les dites places de pêche dont il.n été
parlé plus haut où qui cutoient les côtes ou les
rivages du district libre susdit, aptès la date du
10 mai, et qui ne serunt pas munis d'un acquit
du collecteur ou autre ofticier des douanes du«lit
Lassin ou Lävre de Gnapé, seront jassibles des
conliscations et pénalités imposées par la 97me.,
seclon du 1Tmo., chapitre des Statuts Consoli-
dés du Canada, et pour chaque contravention ou
violation d'aucune des règles qui viennent d'être
faites et prescrites le navire, le maître et les ar.
ticles de commerce seront passibles des contisea-
tions et des pénalités imposées par la 97me sec-
tion,

50. Les navires se faisant acquitter au dit port
libre de Gaspé ou à aucun autre port, où ces na-
vires outla permission de se faire acquitter, et
devant se rendre dans un port ou place da. s la
dite province, Autre que le dit port libre ou ses
ports suceursals, devront, avant de faire voile,
donner un cautionnement qui sera fournis par les
maitres et les propriétaires uavi es respecii-
tement, pour Un mo tont élevé pont cou-
ver la valeur des objets ainsi pris en charge.
tuent; et la condition de ce cautionnementsera
qu'aucun des articles embarqués À bord du dit
savire on des dits navires et acquittés pour un
port comme susdit, ne sern débarqu - à aucun au-
tre place ou port quo celui vu ceux auxquels ces
articles mnt été destinés ; et les dits articles de-
rtont être rapportés el entrés n donane confor-
mément aux lois des donanes et de is navigation
de la dite province ; et le collecteur du port od
se rendra lo vavire devea certifier au collecteur
du dit port de Gaspé, q € l'exportation et le dé-
bargnement des dits mrticles ont été effectués fie
dslement, après quoi ceasers In responsabilité
des cautions, pon: vi bonjours que les articles aln-
si exportés du dit port libre à aucun port en Ca-
nada, évient mentionnés daus tin rapport et
solvut entrés en douane dans un espace de teinps
Talsonnuble pour effectuer le royage du polntde
départ au puint de destiantion, un tour étant ace
cordé pou chaque 10 mifles, sauf les accidents
ot la violence de la temptte,

Les tegles précédentes ont été apptourérs
par Non Excellence le Civuverneur-Uénétal en
Conseil, 1e 12 avril 1801,

REGLEMENTS DU CABOTAGE.
lo. Les navires ct borgues employés av trang.

ports des articles de commerce nu des pass
d'uv port on place à tn autre port où place, dans
les limites du cette province, autre que les porte
libres de Gaspé et du Saut Ste. Marie et des Dis-
tricts qui en dependent respectivement, qui sont
tenités comue ports et districts étrangers, seront
regardés être engagés dans Je commerce du ca-
hotage et agsujétis aux réglemeuts qui Je régu-
lerisent.

Zu. T1 n'ya que les bâtiments et barques ap-
rtenant à des aujets anglais qui pourront lege

ement être engagés dans le commerce du cabo-
tage de lu Province.

30 Tous les navires ot barques, Binsi engagée,
quelque soit leur capteité, duireut être enregis-

 

  

   

  
  

trés au port le plus proche de celui auquel ils
appartiennent, ou au port de l'endroit anquel ils
appartienent, soit en couformité & l'acte p'orin-
cial (chapitre 41, Statuts Consolidés du Cans-
ta), où à l'acte impérial, iutitulé ; “Acte de 1854
relatif à lu marive marchande,” etlca nom des
navires et barques, ainsi que le nom de la placo
à laquelle lis appartiennent, doivent être peints
distinctement sur iu poupe où les épaules des
dite navires où barques.

du. Cranavires et Larques pourront, sans étre
ob igés de se faire entrer en douane et de se faire
acquitter, transporter les articles de commerce,
les produits de cette Province, (exeepté les spi-
ritueux et les eaux distillées) & tous les ports de
cette Province, sauf les parties de la dite Provin-
ce comprises dans les limites des porte libres et
des distiiets mentionnés plus haut‘ pourvu, tou-
Jours, que les propriétaires ou maitres de ces na-
vires ou barques prennent une licence, pour la
safsen, à cet effet, en v'adressant au collecteur
des duuanes au plus proche port d'entrée de ce-
lui auquel ces navires ou barques peuvent appar-
tenir respectivement, ct pourvu que les proprié-
taires ou maîtres en prenant la dite licence, of-
{rent un, cantionnement de $500, répondait que
ces navires ou barques ne seront pas employés
dans le commerc + ¢tranger ou dans le commer-
ce avec les dits ports libres et les districts gus-
dits, ou dans le transport d'autres articles de
cumumerce que ceux décrits plus haut,

5o. Tous navires où barques de pas moins de
15 tonnaux de capacité faisant le commerce du
cabotage comme surdit avee une licence, pourra
pareillement sas entrée de dousne ct sans ac-
‘uit, transporter tous autres articles dont les
droits de douane ont été puyés, pourvu que le
maitre de chaque navire ou barque tienne où fas-
se tenir un livre contenant le compte de la car-
gaison, dans lu forme proscrite parle départe-
ment dus douanes, lequel livre sers enregistré par
le collecteur «les douanes au port auquel le na-
vire appartient ; dang ce livre devra être entre,
dans ls p rt où se fuit le © ment, un compte
de tous ‘es articles pris à bord de te! navire ou
Larue, en mentionnant la description des colis,
Le quantités, les descriptions et les valeurs des
articies qui aurout été embarqués, comme aussi
celles des articles qui ne sont pas eniballés et
les noms des patrons de navires et des consigua-
taives, en autant que toutes ces particularités lui
seront reconnues, ui, au port où se déclarge-
ront les marchundise, le wuitre devia entrer
dang le dit livre de cargaison, les jours respec.
Kits auxquels toutes ces marchandises seront sor-
ties du pavire ainsi que le temps respectif du dé-
part du port de chargement et celui de l'arrivéo
su port de déchargement.

6. Le maître de ces navires devra exhiber son
livre de cargaison à un officier quelconque des
douanes, si on le demande, et répondre à toutes
lea questions qui lui seront posées ; et cet officier
des douanes aura la liberté d'inclure Cans le lie
vre toutes les remarques qu’il pourra croire con-
venables de fuire, et ei le livre de ln cargaison
n'est Jas len de la manière requise, ai les dé-
tails de toute ln cargaison chargée et déchargée
d'y sont pas inscrits commeils doivent l'être, les
marchandises et le navire seront confiequés et le
maître devra payer une amende de $100,

7. Les navires et barques employés dans la
commerce du cabotage, qui ue se ssront pas
pourvusd’une licunce les auturisant » transporter
des marchandises, étant le produit do In Provine
ce, au qui n'avront pas une licence et un livre de
cargaison pour le trrosport des murehuudises de
toutes autres descriptions comme ila été dit
plus haut, devront faire sapport en d scendant
et en remontant au port le plus proche de l'on-
droit de leur arrivée ou de leus destination, et
demander leur acquit, sl toute fois îls partent
d'un port ou d’une place dars les lhuites de la
Provinceet #'ils manquaicat de fare ce rapport
le maitre sern, en ce cas, sujet à ue amende de
$100 pour être parti et arrivé saus l'entrée en
douanes requite,en descendant et en remontant
comme le cas se présentera ; pourvu que quand
un navire fera voile d'un port od il n'y à aucune
maison de dousncs ou aucun officier de douane,
Il suffire pour se contormer & cetie régle, que le
propriétaire ou le maître du navire se rende aus-
sitôt que possible à la maison de douane le plus
broche et y fasse un semblable rapport en double
et le tranamettre au premier port où 11 relèche-
TA, #'il y æ un officier de douane,

Bo. Le transport des marchandises en entre-
Pôttransportées dun port caaadien à un auve
port canadien autre que les port libre de Gaspé
où du fault Ste. Marie, pourra se faire dans tout
navire enregistré, pourvu que le dit navire (asse
un rapport spécial en double de ses marchandi-
ses Eu port où elles sont destinées ct se fueso ace
quitter spécialement pour ces mirchan-lixes, le
collecteur duport d’où ces marchandises sont
exporlées devra expédier par la joste, des copies
do cet acquit et du certificat de cautionnement
alusi que tous les détai's et descriptions des mar-
cliandises ainsi expédiées, et les colin devront
être proprement marqués en rouge come il eat
matntenant ordonné,

Se. Aucun navire engagé dans le commerce
du cabotage ne devra entrer dans aucun port
étranger à moins qu'il n'y suit forcé par des cir-
constances inévitables, et le maître d’un navire
caboteur qui aura relâché dans un port étran-
ger en fera la déciaration par écrit, de sa pro-
pre maln, au cellecteur où autre officier dv dou-
ane du port ou de la plucoen Cunade où son
navire parvierdru ensuite, sous peine d'une
amende de $100,

100. 81 des marchandises sint débarquées
d'un navire arrivant d'un voyage coter vu sont
débarquées ou tenues à flot pour être embar-
quées, où transportées sur les côtes les diman-
cles ou fêtes, ou à moins, que ce soit en présen-
ce ou avec lantorité du propre officier de la dou-
ane, où à moins que C- soit en des temps et en
des endroits qu'il « fixés et approuvés dans ce
dessein, ces marchandises serunt confisquées et
le maitre du navire palera une amende de $100

ilo. Les officicrs de la douane pourront se
rendre à bord d'un navire cabotier dans aucun
port ou place, et en aucun temps du voyage, y
faire des recherches, et examiner toutes les mare
chardises à burd, et demauder tous les docu-
ments qui devront être à bord du navire, et le
collecteur pourra exiger que ces ducuments lui
soient exhibés pour les examiner.

120. Aucun navire pêcheur ou autre, ou ba-
‘eaux travorsiers, au-dessus de 15 tonneaux, 16
transporteront, excepté en vertu d'une licence
où perinission spécial, de marchandises d'un
pays étranger ou ides ports libres de Gaspé ou
du Sault Ste. Marle, qui sont sujets à un droit,
sous peine de saisie, k moins que ( dans le ens
des bâteaux traversiers ) elles ne soient que
pour l'usage de queliues passagera à bord.

140, Aucune merchandises ne peut dire trans.
portée dans nucun navire cabotier, exeeptée cel-
le qui est chargée pour être ainsi traneportée à
“quelque port ou place en Canada, autre que les
ports libres de Gaspé et du Saut Ste. Merie, et
aucune marchandise ne sers prise dans un navi-
re cabotier ou mise en dehors de ce navire pen-
dunt son voyage par une rivière où un lac,

140. Les sections 3, 4 et 6 des réglements dn
30 mars 1850, relstif d Ja navigation lotérieure
de cetle provines et su transport des marchen-
dises le long de ln côte, sont par les présentes ré-
voquées,

Les régles précédentes ont été approuréés
par Bon Escellence le Gouverneur Général en
Conseil, le 12 avril 1861,

4 mai, 1801,
 

HUDON&GELINAS,
IMPORTATEURS DR

MARCHANDISES FRANÇAISES, ANGLAI-
SES ET AMERICAINES,

138, Rue St. Paul, Montreal.

MM. I. & G., ont toujours en maîns un aésor-
timentdes plus variée de Marchandises ci-dessus
nommées, qu’ils vendrout à des prix tré--rée
duite, Ils ont, de plus, un grend ossort!ment de
Chnusaures en caouchore ct en cuw, Chapsaus
enilatae etautres pone Mes leurs.

6 avril 



T
= A 

  

 
 

 

LAM
Seudi mutin, 16 Mai, 1861.
re pncertment

CURRESPONDANCE PABLEMENTAIAE,
POUR “LA MIXERVE.”
 

 

Quebec, 14 mui.
Encore quelques jours, et le parle-

ment setuel aura compté la dernière
lieure de son existence. Ensuite, le
repos? Non; la lutte, le combat,la !
violence même et l'acharnement:
car, c’est après celle session que nos|
dépatés vont subir la grande épreuve
den élections générales.

Les élections généralex!... c’est
un mot affreux, un motterrible pour
le représentant qui compte les années 
ses limidités où ses trabisons. Pour

ce ; car pour fous, il signifie travail,
fatigues, inquiétude, i..cesgante ac-
tivité et résultat incertain.
On connait l’inconstance des fa-;

veurs populaires : nujourd’hui te Ca-
pitole, demain la roche Torpéienne :
aujourd’huiles rêves de gloire, les
rêves de bonheur, demain la froide
réalité avec ses mécomptes et ses
déceptions !

Interrogeons ce député que la Pro-
vidence a doué d'un courage à toute
épreuve : demandez-lui s’il entretient
des doutes sur sa réélection: non,
vous répondra-t-il, si un tel ne vient
pas de l'avant ; si celui-ci inc reste
fidèle ; wi celui-là sait résister aux
menaces d’un créancier impitoyable.
Rurement on vous répond sans rèzer-
ve, sans restriction.
On peut sc fier À son mérite, à scs

talents, à sa valeur et à ses qualités
petsonaelles, mais le pouple se laisse
parfois circonvenir, 11 n’y à passi long
temps que Pilon. A. N. Morin était
supplanté dans le comté de Terre-
bonn, par M. Prévost. De tels exem-
ples poivent ec répêter de nos jours;
etui: ina raison de craindre pour
soi-

|

ue i
Coi vu je vous l’ai déjà dit, les

homnv-- di centre, MM. Sicotte et
 Lorang1, =e préparent à faire une

lutte vizrurense, pendant les pro-
chaines fiestions. Des négociations
sont nnvertr .; l’un parle d'abandon-
ners «chev "- cAeurs qui, probable-

 

 

 
@migrer en coin! étranger,

bien : «ils reculent ici, c'est pour cé-
der Je terrain i un ami, à un parti- ‘telle qu’utle est anjourd'hui limitée en vertu

1
san : s'ils combattent là, c'est pour|
donner le coup de mort à vu adver-
saire. La chose va d’elle-même ; et
rien de plus plausible, de plus rai-
sonnable aux yeux de ceux qui igno-
rent que dans ce même comté que
l’on déterte, l'opinion publique ne
laisse pins au déserteur aucune chan-
ce de succès.
Le malheur a brisé, perait-il, l'a-

venir politique de M. Dorion: ses
artisans commencent à murmurer.
epuis si longtemps qu’ils traînent

une pénible existence dans le désert
de l'opposition, et pas une éfoile pour
les guider sur le sommet de la moa-
tagne où trônent les ministres avec
les portefeuilles !

Puisque notre chef actuel est inha-
bile à nous conduire jusque là, dit-
on, nous allons chercher du secours
à l'étranger. >

Allons vers M. Sicotte qui brille
là-bas, dans la solitude et l’oubli,
Nous sommes rouges foncés, il est

vrai : lui à la couleur de la rose; à
l’aide d’une combinaison chimique,
nous réussirons À opérer une fusion
ue tout le monde purait souliaiter,|
epuis le

 
en fiche de consolation,|
de la Chambre.
De négociations en négociations,

principes; parceque des deux côtés,|
on sentait le besoin de renverser le
gouvernement, pour le remplacer, oti
que dans celte situation d'esprit et
de cœur, les principes sont une mo- |
naie de change, soumise à toutes les ;
fiuctuntions de l’ambition et du suc-
cès !
Aux prochaines élections, M. Si-

colte sera donc regardé comme le | déclaré le taux légal, sur ce prêt ou usage,
chefdes terribles enfants de l’oppo-; en vertu du présent acte, ou de l’aclé pur
sition : le chef de M. Piché, l’homine “le présent amendé,en autant qu'il est par le
à la conscience fimorée ; le chef de ‘présent acte continué en vigueur à l'égard
M. Bureau, l’infatigable adversaire
des usnriers ; et des autres, tone bons :
enfants, qui attendent l’âge d'« avec!
la foi d’une âme remplie de nuïveté
et de candeur.

D'autres, dégoûtés de la vie publi- |

la retraite.

mille bruits confus, que Donrecueille |
avec circonspection; je ne vous les|
répète qu'après les avoir pesés au!
poive des probabilités lus moins dé-

ées d’apparences de raison et de|   

so" " vours de la discussion sur
leh P'hzare, M. Sicuite à reproché
au gusveriement d’être faible ; de
mang'ier ile courage et d’énergie ; de
n’avoir 5 au2z de fcimelé pour
cor ler l'opinion de la Chambre,

Platten était injuste, d’abord;
en tu elle stat maladroite,

l'etece à M, Sicotte, à parler de
Feibievac? Quelle influence commun.
det-J en Chambre? A pantson fis
*dèle nide-de-canp, M. Loranger, quel
est celui qui «’uvoue parlieun du dé-
puté de St, Hyacinthe?

l’ourquoi ne pas céder vos porte-
feuilles aux bommes capables d’ex-

  

ercer leur influence sur l’opinion de -
Ja Chambre? Toujours le reproche
banal.
M. Cartier a répondn à M. Sicotte

de le inunière la plus victorieuse. À
qui céderons nous nos places, at-il

| demandé à M. Sisotte? An chef de
la grande opposition du Bas-Canada?

D'un
côté je vois deux hommes qui cher-
chent encore aujourd’hui cs qu’ils

Au député de St, Hyacinthe ?

veulent, et pourquoi ils se sont sépa
rés de leurs amis. De l’autre côté
sept ou huit représentants du Bas-
Canada qui n'ont de doctrines et de
prineipes que co qu’il ea faut pou

tir, une fois par semaine,uno ridi-
cule motion de non-confiance.
Ces hommes pourront-ils contrôle,

iles Chambres ?
D'ailleurs, dit encore M. Cartier,

la mesure actuelle n’est pas une me-
sure Ininistérielle ; chacun de mes
collègues pourra voter suivant ses
opinions sur celte matière,

M. Chupais répondit encore à M.…. ;
de sa vie politique par res erreurs Sicotte qu'en 1858, le gouvernement] ne | mn! avait été forcé de retirer un bill unu-

‘ 3,

tous, le mot a une arbre consonnan- logue, pour ne pas s’exposer à unedéfaite. La loi actuelle nous est ve
nue du Conseil Législatif, comme
tout le monde le sait,
Va importance du sujet, je vous

envoie aujourd’hui la teneur du bil
de M. Cauchion, tel qu’amendé en
comité général, et les principaux
aniendements qui ont été proposés
dans le cours de la discussion :—

I. A Vovenic le maximum de l'intérêt
sur les prêts d'argent, sera de sept pou
cent par année, que lex garanties soieut en
biens fonds ou biens meubles, lettres do
change où autremeut,

D'après toutes les probabilités si
les partisans des lois limitatives du
taux de l'intérêt se fâssent réunis
pour supporter la mesure de M. Cur-
lier, celle mesure aurait obtenu la

- sanction de la Légisiature et du Con-
seil,

|" Dans la suite des débats, les mem-
bres du Hauut-Canada comptèrent

r |leurs forces ; et finalement la motion
de M. Carling fut adoptée à 3 voix
de mujorité.

r}  L’amendement de M. Piché, pro-
posant de fixer le taux de l'intérêt à
7 pour cent, fat adopté, eur la divi-
sion suivante :—

Pour :—MM. Alleys, Archambault, Ba-
by, Beaubiea, Beujamia, Biggar, Bureau,
Campbell, Caron, proc.-gén. Cartier, Cau-
chon, Chapair, Cimon, Coutlée, Duoust,
Desuutniers, Dionne, Dorion Dufresne, Fer-
guson, Fortier, Fournier, Gaudet, Gilt, (ro.
wan, Lleath, Hebert, 1uot, Jobin, Labelle,
Laframbuise, Langevin, Laporte, LeBou-
tillier, Lemieux, Loux, Mongenais, sol.-géa.
Morin, Ouimet, Paget, l’adineau, Piché,
Price, Rykert, Rymal, Simard, Simpson,
Tassé, Thibaudeau, ’l'urcotte, Walibridge,

1} et White—53,
Contre :—MM. Bell, Burton Burwell,

Cameron, Carling, Cunnor, Craik, Daly,
Dorland, Dunkin, Fiolayson, Galt, Gould,
Uolmes, Ilowland, Macbeth, proe.-gén.
Macdonald, Mackenzie, McCann, A. P.

r Me Donsld, McDougall, Mctiee, MeMic-
ken, Meagher, Morrison, Mowat, Muro,
Patrick, Playfair, Pope, Walker Powell,
William F. L’owcil, Robinson, Roblia, Ro-
se, James Ross, Richard WV, Scott, Wit-

LA MINE

Li, La disposition précédente, s’appli-
quera également aux buoques, mais la loi en
ce qui regarde les autres corporations auto-
risées à psôter, restera ce qu'elle était
avant la passation du présent acte.

ILI. La personne, la corporation où la
banque, qui recevra où prendra, directement
où iudirectement, un Wux d'intérêt plus
élevé que celui que permet la loi, perdra

né,

Webb, Wilson, et Wright.—18.

La motion de l'honorable M. Thi-
beandeau étant alors mise aux voix
telle qu’amendée,

L’honorabte M.

liamn Scott, Sherwood, Short, Sicotte, Sid-
Suwith, Somerville, Stirton, Tett,

Mowat propose

son principal el ses intérêts au profit d
l'emprunteur ou débiteur dont elle ne
pourra pas tes réclamer.

IV. Le présent acte n'ufluctera pas le
conveutions ou coutrats autérieurs & sa pas-
sution,

L'hon. M. Cartier proposa l’amen-
dement ci-dessous :—

que la dite motion soit encore amen-
déc en retranchant le mot © sept,”
dans le paragraphe ‘raargué 5, et en
insérant “ huit” à la place.

Pour == MM. Abbott, Aikins, Bell,
Eenjumin, Biggar, Buchinan, Burton Bur.
weli, Cumeron, Cailing, Cayley, Clark,
Connnr, Craik, Da'y, Dorion, Doriaud, Fer-
res, Finlayson, Gould, eat, Holmes, How.

“1 A Pbgurd des contrats passés avant | land, Macbeth, procitrem-zénéral MacDo-
la mise «n vigucur di présent acte, la loi | auld, NacKenzie, MacLeod, McCan, A, P.
restesa telle qu’elle est aujourd'hui,
«2, A l'égard des barques et inatitu-

tions faisant des affaires de bange, le taux
de l'intérêt et de l'ecompte qu’elles pour-
tout f:,1lcment stipater, prendre, réserver
ou exizrr, rest-ra limité comnie il l’est au-

went ne veuint plus de lui, pour ; jourd'hbui au taux de sept pour cent par an-
aise; et la prime qu'elles pourront légale-

Muis ceux qui agissent de la sorte ment charger eu escomplant des billets
le font par devouement, sachons-le | dana lvs cus mentionnés dans les ciaquièue

et septiôme sections du dit acte, rester:

des dites sections.

Meltonald, MeDougait, MeGes, MeMie-
ken, Meagher, Morrison, Mowatt, Munro,
l’opinesu, Patrick, Playtair, Walker Powell,
Robinson, Ioblin, James Ross, Eybert, Iti-
chard W. Scott, William Scott, Sherwood,
Sidney Smith, Stirton, Tett, Walbridge,
Webb, Wilson et Wright.—34

Coutre :— MM, Alleyn, Archambault,
Baby, Beaubien, Bureau, Caron, procureur-
général Cartier, Cauchon, Chapais, Cimon,
Coutlée, Dooust, Desaulniens, Dionne, Du-
fresne, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fournier,
Galt, Gaudet, Gill, Gowan, tlebert, 1luot,

! yourd’hui limité par tel acte,

“#3. À l'égurd de toute compagnie d'as-
suraace où de toute corporation ou associa-
tion expressément autiriée par acte du
parlement provineiu) à prêter de l'argent à
ua taux d'intérêt plus élevé que six pour
cent. le taux qu’elle pourra atipuler, prendre,
réserver où exiger restera tel qu'il est au-

#4. Le chiffre de six pour cent par an-
née, continuera (comme le prescrit la Lui-
time section du dit acte), d'être le taux

Jobio, Lubelle, Loberge, Laframboice, Lan,
gevin, Loporte, Le Boutillier, Lemieux,
Loux, Mongenais, solliciteur-général Mo.
rin, Ouimet, l’anet, l’iché, Pope, Price, Ro-
se, Dymal, Sicotte, Simard, Simpson, So-
merville, ‘Tassé, Thibaudeau, Turcotte et
White.—51.

La motion de l’honorable Thibau-
dean, telle
adoptée sur la division suivante :

qu’amendée, est alurs

d'intérêt duns le cas où, par convention en-
tre les parties ou parla loi, l'intérêt estexi-
pie, et où il n’a pas été fixé de taux par
es parties ou par la loi.
s 5. La seconde section du dit acte est

par le présent abrogée à l’égard des con-
trate passés à la mise cn vigueur du présent
acte,—et, excepté quant aux banques, com-
pagnies et associations à l'égard desquelles
des dispositions spéciales sont prescrites
dans les sections deux et trois du présent
acte,—il ne sera pas loisible en vertu d’uu-
eun contrat qui pourra Ôtre fait après |
mise en vigueur du présent acte, de stipuler,
prendre, réserver, exiger ou recevoir direc-
tement où iadirectement, pour Je prêt où
Pusage de l’argent ou d’eflets équivalent

“de l’argent, un tiux d'intérêt plus élevé que
sept pour cent par année, si tel prêt ou tel
usagu est fait ou accordé pour plus d’une

x commencement de la ses- yy¢e ui un taux d'intérêt plus élevé que
sion. À M, Dorion, nous «lonnerons, ; huit pour cent par aunée, si ce prêt ou usa-

« Présidence ‘ge est your une année ou pour moins d’une
année.

© 4, La neuvième section du dit acte est
on es! parvenu à s'entendre, «lit-on: ‘ por le present abrogée, excepté seulement
tout le monde s'accorde à dire qu'il. Grant aux offenses commises où aux conlie-

n'y a eu, nulle part, concession de! cations ou swendes encourues avant la mise
en vigueur du présent acte, à l'égard des-

Pour —MM, Abbott, Aikins, Alleys,
Archambault, Bell, Benjamin, Bigger, Lu-
chanan, Burton, Burwell, Cameroun, Cur-
ling, Caron, Cayley, procureur-général
Cartier, Clark, Connor, Craik, Daly, Do.
rion, Dorland, Drummond, Ferres, Finlay-
son, Galt, Gould, llarcout, Heat, Holmes,
Howland, MacBeth, procureur-gboéral Mac-
Donald, MacKenzie, MacLeod, McCann,
A. P. McDonald, McDougall, McGee, Mc-
Micken, Meagher, wolliciteur-gonéral Mo-
rin, Morrison, Mowatt, Muoro, Papineau,

a Patrick, Playfair, Pope, Walcer Powell,
William F. Powell, Robinson, Roblin, Ro-
se James Lloss, Rybert, Richard W. Scott,
William Scott, Sherwood, Short, Simpson,

à Siduey Smith, Somerville, Sticton, Tett,
Walbridge, Webb, Wilson et Wright.—69,

Contre :—Messieurs Baby, Beaubien, Bu-
reau, Cauchon, Chapais, Cimon, Coutiée,
Daoust, Dawson, Desaulniess, Dionne, Du-
fresue, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fournier,
Gaulet, Gill, Gowan, Hébert, 11uot, Jobin,
Labelle, Laframboise, l.angesin, Laporte,
Le Boulillier, Lemieux, Loux, Mongegais,
Ouimet, Panet, l’iché, Price, Rymal, Si
cotte, Simard, Tussé, Thibaudeau ut White.
—40,

l'honorable M. Thibaudeau pro
quelles elle continuera d’être en vigueur ;
et toute personue, banque, corporation, ou
association ou toute autre partie quelconqua,
qui stipulera, prendra, réservera, exigera ou
recevra directement ou indirectement, après
la mise en vigueur du présent acte, pour le
prêt où usage de l’argent où d'effets équiva-
valant & de argent, un taux d'intérêt plus
conaidérable ou plus élevé que celui qui est

pose que le bill (tel qu’amendé) pas-
se, et que le titre soit, ‘* Acte pour
fixer le prix de l’argeut. ”
M. Carling propose en amende-

ment qu’il ne soit passé que dans
trois mois,

Pour :—MM. Abbott, Aikina, Beaubien,
Bell, Burton, Cameron, Carliag, Cayley,
Connor, Craik, Daly, Dorion, Drummond,
Dufresne, Dunkin, Ferres, L'inlayson, Galt,
Gould, 1larcout, 11euth, Hloimes, ilow!and,
MacBeth, procureur-général MacDonald,

de tel prêt où usage, encourra par ce fait lo
confiscation de tout intérêt quelconque échû
ou à écheoir, payé où à payer à raison de
tel prét ou usage ; et cette couliscation sera

Mackenzie, MacLeod, McCann, A. I’, Mc-
Donald, McDougall,
Morrison, Mowati, Musro, Patrick,

McGee, Meagher,
lay-

(affectée au bénélice et à l’ussge de l’em-
prunteur ou de la partie qui, autrement au-

, tait été oblig de payer lei intérêt, ou de
‘ue, vont vivre quelques années dans ses représentants ; el vi tel intérôt confisqué

; à té payé, il pourra être par lui ou par eux

Enûn, il circule mille rumeurs, ; revonvré où relenn sur toute somme princi-
! pale non eucore payée, comme si le prét ov
l’usage eut eu fieu snus intérêt.

» Lie présent acte cnlrera en vigueur
le premier jour d'août, 15l, et non aupa-
ravaut”

Cet amendement fût perdu, sur la
division suivante:

Willian Scott, Sinpron, Stirton, Tett, Lo
cotte, Webb, Wilson et Wright,—41,

 deuu et Wallbridge, —51,

Pour: == MM, Alleyn, Archambeauit,
Bell, Benjomin, Biggar, Cameron, Carling, met, Panct, Papinanu, Piche, William F.
Proc..tièn, Cartier, Clark, Craik, Dorland,|
Dufrene, Dunkio, Fintayson, Galt, Gould,
leat, ilolnrs, *llowiand, LeBoutillier,
Maebeih, McCann, Meee, Meagher, Mon.
genzis, Soil.-Géo, Maria, Morrison, Mowat,
Munro, Plagfiie, Robinson, Roblin, Rose,

Centre :— MAL Atkins, Baby, Beaubien,
Bureau, lurswell, Campbell, Caron, Cau-
clion, Clispais, Cimon, Connor, Coutiée,
Daoust, esaulniers, Dionne, Dorion, Ler.
gison, Fortier, Fournier, Gaudet, Gill,
Cowan, Hébert, Iluot, Jubin, Fabelle, Ln-
berge, Lisfrumboise, Langevin, Laporte,
to wenn, Lows, Mackenzie, A, I’. McDo
suid, MeDougsll, Ouimat, l’anet, Papineau,
latriok, Piché, Walker Powell, Price, Ja-
mes Îtoss, Iiykert, Rymal, Richard W.
*colt, Simard, Somerville, Tavsé, ‘l'hibau-

fair, Pops, Walker Powell, Roblin, Rose,
James Iloss, Richard W., Scott, William
Scott, Sherwood, Short, Sicotte, Sidney
Smith, Somerville, Stirton, Tett, Walbride
ge, Webb, Wiliou et Wiigbt,—55

Contre :— MM, Alleyn, Archambault,
Raby, Benjamin, Biggar, Buchanan, Bureau,
Burwell, Caron, procurenr-générel Cartier,
Cauchon, Chapais, Cimon, Clark, Coutlée,
Daoust, Dawson, Desaulniers, Dionne, Dore
land, Fortier, l‘uvruier, Graudet, Gill, Gow.
an, Hebert, 1luot, Jobin, Labelle, Laber-
e, Laframboise, Lungeuin, Laporte, Le
Boutiter, Lemieux, Loux, Me Micken,
Mongenais,toiliciteur-général Morin, Oui-

l'owell, Price, Rybert, Kym, Simard,
Nimpsoo, ‘T'assé, Thibaudeau, Turcotte et
Wiite,~=53,

Il y a done actucllement en cham.
bre une majorite en faveur de la li-
berté dans le commerce d'argent.

Je termine cette lettre, en repro-
duisant le premier rapport du comité
special sur immigration =

re

Le comité à appris avec beaucoup de sa-
ti<faction que le nombre d'émigrants arrivés
dans lu province, l’année dernière, n excédé
de, près de 20 pour cent eclui de 1869, bien
qu'il mit & pen pris dana lu même propor-
tion au-dessous de cului de 1858, et qu'il
suit boaticanp moindre que le nombre de
ceux qui sont venus en 1867, et toutes lun
unndes précédentes. Lea chiffres, tels que
donnés par l'agent en chef ot ses adjoints,
sont 

   

  

  . 10,150
7,022

Arrivés à Québee…
‘ar le pont suspendu

Par Oswé;o, Cap Vincent,

 

 

 

 

ports du Lac C iawplain woo 1,650
Par la voie du lue (hem 200

Total ….………ccassaness wee 19,622
Sur ces immigrants, les ra indi-

quent que 4,764 se sont établis dans le
Muut-Canuda, U14 dansle district d'Otta-
wa, 1,200 dans le Bas-Cauada, 5U dans

Guspé ; ct 1,162 autres. dout on n'a pas de
rapport exact, wont présumés s'être établis
dans lo pays; ce qui fait une augmentation
permanente 4 notre population de 7,795
Sues, ou prés de 40 pour cent de tous les
urrivages de l'année. Pour los détails rels-
tits à l'origine, aux vecupations et aux
moyens pécuniaires des différentes catézo-
ries d'imigrés, nous devons renvoyer au
rupport lai-même et aux doeuments qui!
l'ucvompaznent, et qui sont déjà devant lu
chambre.

Votre comité, dans l'accomplissement de
sos devoirs, doit ici se permettre d'observer
que les rapports supplémentaires qui aocom-
pagnent celui de l'agent en chef. sont très
différents degrés d'intérêt ot de mérite.
Tundis que plusieurs d'entre eux sont évi-
deunment fe résultat de beaucoup d'observa-
tions studieuses, un ou deux se caractérisent
par des expressions très vagues et une grati-
de indifférence dane les détails, que l'on ne
devrait pas tolérer dans un document offi-
ciel sur un sujet aussi vaste et aussi impor
tant. Le comité s'abatiendra de désigner
plus particulièrement les ngents dont les
rapports ont inotivé cette censure,dans l’es-
poir qu'ils apporteront dorénavant plus de
sin duns leur travail,

Après avoir considéré avec soin les ducu-
ments do l'un dernier, ainsi que les témoi-
gnages très complets entendus par le comité
de la dernière session, le comité en est venu
à la conclusion de recommander à la chain-
bre l'introduction d’un nouveau aystôme
dans le service de l'immigration. Les prin-
cipaux motifs sur lesques il appuie cette re-
commandation, sont que la responsabilité et
les travaux se rattuchaut à ce service sont
partagés d’une manière arbitraire entre le
départementdus terres de la couronne—qui
est déjà surchargé d'affuires qui sont plus de
sou ressort que oello-li—et le bureau d’agri-
culture et dus statistiques. Une responsa-
Lilité de cette sorte, lorsqu'elle est partugrée,
produit autant d'inconvénients que lorsqu'il
n'existe aucune respousabilité, et c’est pour-
(noi votre comité en est venu à la conclu-
sion de reconmuander à votre honorable
eleuubre que les lois existantes soient, du-
raitt lu présente session du parlement, amen-
dées de manière à élever ces deux bureuux
au rang d'un département du gouvernement
exécutif, avec cutte désignation : LE DEFAR-
TÉMENT DE L'AURICULTURE ET DE L'IM-
MiRATION ; qu'à l'avenir le titre du minis-
tre d'agriculture, soit celui de MINISTRE DE
V'AGRICULTURE ET DE L' IMMIGRATION,ot
(que toute la gestion du service de Vimmi-
ration soit référée au département ainsi
constitué.

Lie comité prend aussi la Hberté de re-
commander l'abolition de la capitation qui|
est à présent prélevée sur vous Le passagers
âgés de plus d'un an, et arrivant directe-
ment dans la province par mer. L'on peut
romarquer que l'aunée dernière. par exem-
ple, les 10,000 émigrants qui sont entrés
dans la province par le St. Laurent ont eu
À payer (ou coux qui les cnvoyaient pour
eux) cette taxe, tundis que len 10.000 qui
sont cntrés pur les steamers dos lucs et le
pont suspondu n'ont pus payé un sou. M.
Buchanun et plusieurs autres croient que
bien que l'abolition de cette taxe puisse ne
pas avoir, immédiatement vu plus tard,l’et-
fut de diminuer lc prix du passage, cepen-
dant l'abolition du seul impôt prélevé en ce
pays sur ceux qui en veuleut fuire leur pa-
tric, fora plus pourle créditet la réputation
du Cunnda avec cetto classe de pursonnes,
que ne vaut le profit que l'on en retire.
Jependunt, votre comité ne pro l’aboli-

tion do cet impôt qu'enfureurdes passagers
seulement qui sout inscrits comme se pro-
posant de s'établiren Canada. Sur les pas.
sagers «ui ont des billets de gre continu,
et sur tous ceux à destination des Etats
Unis,il rocommaudo que la taxe soit moin-
tenue, exactement comme au port de New.
York il faut commuer ou payer pour les emi-
grants à destination du Canada, bien qu'ils
uissent devoir à nus agences de Montréal,
ingston, Toronto et Hamilton los secours

et les nvis qu'ils reçoivent.
Le comité prend lu liberté de suzssérer à

l'attention de votre honorable Chambre et
du département futur de l'immigration,
lorsqu’il-sera organisé, la nécessité absolue
de diviser lu province entre les bureaux de
l’intérieur, et d'étendre l’action des agents
sur des parties entières du pays, au lieu de
les restreindre, comme aujourd'hui, à n'agir
‘pe sur certains points définis. Avant ot
apres ln fermeture de la navigation,l'agent,
dontle bureuu ordinaire se forme aussitôt,
devrait recevoir l'ordre do visiter son arron-
disseiient afin de pouvoir apprendre par
lui-mênie ce qui s’y est fait et co qui devra

ans le but de compléter ce
Système d'agences, il sera peut-ître néces
wire de faire quelques nominations addi-
tionnelles sur deux ou trois points prinoi-
paux dans lo Haut et lo Bus-Canada: votre
comité ne prendra point sur lui de désigner
les localités partion idros qui devront être
les centres d'opération de ces nouvelles agen-
ces, car il croit que ce soin revient au dé-
partement.

Relativement aux agences Gtablios dans
los ports étrangers d'où nous tirons notre
immigration, votre comité est d'opinion que,
de même “que les agents locaux dans la pro-
vince serout tenus de se charger de ln surin.
tendauce des comtés avoisinants, ainsi les
agonts provinciaux à l'étranger devraient
être requis, dans les intervalles entre les
«sons d’émigration, d'étudier et connaître
l'intérieur des pays auxquels ils peuvent
être envoyés, et de destiner un tableau spé-
cin] duns leurs rapports annuels à un itiné-
taire de leurs voyages, en donnantles dis
tances, la population, ls towips caployé dans
leur visite, ete.. avec telles observations gé-
nérales qui pourraient être d'un avantage
quelconque au département en ce pays.

Le comité se proposant do faire dv cette
partie du rupport du commissaire dos terres
de la couronne rolative à la colonisation, qui
» été proposée À su considération, le sujet
d'une étude spécialo, et désireux d'écono-
wisor lo temps de la session, prend la liber-
té de sotinettro à la chambre les suggestions
ct recommandations ci-dessus sur l'adminis-
tration future eb responsable du sorvioc de
l'immigration, II ne se cacho pus quel’ex-
teusion prujetée dos attributions du ministre
de l'agriculture pourrs entraîner quelques
dépeusos alditionnelles de la part du gou-
vernement ; mms elles no seront pas consi-
dérubles. Le personnel déjà existant dans
los deux bureaux et lo départementdel'a-
pont principal est probablement assez nom.
reux pour faite lo travail projeté ; mais,
quaud mêtmue on devrait enoourir des dé-

y être fuit.
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nées additionnelles considérables pour at-
Liodre l'amélioration que l'on gashet qui
est d'upe importance vi suajeure, le té
= unanime à croire que ni la chambre ni

6 ne s'opposcront à une déponse sui
veloque probable. €
Le tout néanmoins humblement soumis.

Au nom du comité
THoxas D'arcy McGee,

Président,

Nouvelles des Etats-Unis.

Nos voisins gemblent devenir très
sérieux dans leurs luttes intestines.
La guerre commence à prendre un
nirde consistance mnarquée. 1! rè-
gne dans les préparatifs une activité
extraoruingire ; ei lcs volontaires
américains sont aussi braves sur le
terrain qu’ils sont ardents à ren-
dre, le Cort Melleary coûtera plus de
monde que le fort Sumpter. Balti-
tuore, entourée de troupes sous le
commandement du général Butler,
est à l’ahbride toute surprise. Wa-
shington est en cc moment gardée
par 31,000 hotumes. ‘Tous les jours
de nouvelles compagnies arrivent
des différents tats du Nord ; qua-
rante ou cinquante vaisseaux sont
en construction pour les fins de la
guerre. Beaucoup d'officiers du Sud
qui avaient d’abord donné leur dé-
mission au gouvernement, les récla-
ment aujourd’ui, mais en vain. Le
sénateur Douglass doit, dit-on, uc-
cepter du Président une commission
de major général. Des démonstra-
tion d’Union ont lieu dans le Massa-
chusetts et le Maryland. Chase, le
secrétaire d'Etat offrira, dit-on,le nou-
vel emprunt au prix myen du marché,
jeudi, le 20 juin.; une dépêche
télégraphique annonce qu’une mai-
son de Montréal est prête à acheter
au pair $1,000,000 de cet emprunt.
Cette nouvelle est assez invraisem-
blable.

L’Ohio, la Pensylvarie et tous les
Etats libres de l'Ouest ontoffert leur
concours pour le maintien de 1'U-
niun, et ont fait promettre au Prési-
dent de ne cesser les hostilités que
quand le drapeau national flottera
sur tous les Etats de l’Union. On
avait annoncé que le général Scott
était.privé du commandement par
une forte maladie, mais cette nou-
velle est sans fondement. On ré-
pand constamment le bruit de tenta-
tives d’empoisunnement ou d’embau-
chage pratiquées à l'égard des sol-
dats du gouvernement. Une ren-
contre sanglante a eu lieu le 10, en-
tre la populace et les troupes, au
camp Juckson, St. Louis ; vingt-deux
personnes ont été luées dans la mê-
liée. Le capitaine Tyler, du fort
Kearney, a encloué 12 obusiers dans
la crainte que la populace ne s’en
rendit maîtresse.

Lattitude du Sud en face des évè-
nements qui se passe dansle Nord
est toujours la même ; grande activi-
té pour sc protéger contre toute atta-
que ; on s’aitend que Savannah et
Charleston seront bloquées dans la
huitaine.
Quel sera le résultat du conilit ?

Il est impossible de le prévoir : les
espérances sont partagées comme
toujours, et l'on attend avec anxiété
un engagement décisif pour savoir si
la grunde République sera définitive-
ment demenbrée, où si la force des
armes ramènera lu tranquillité et
l’Union ; mais l’énergie déployée par
le Sud donne fort à douter de la réa-
lisation de cette hypothèse,

 

tastitut Cnnadien-Francats.
Vendredi dernier avait lieu dans les salles

de Plostitut Caondien-l‘rançais, à l’ueca-
sion du troisième anniversaire de la fonda-
tion de cette sociétéune soirée littéraire dont
MM. Lesage et Bourassa ont fait les frais.
Un public bien choisi et composé de plu-
sieurs membres du clergé, d’un grand num-
bre de nos charmantes dames et des ama-
teurs de la belle littérature, ussistait à cette
séauce, Nous regretions cependant de dire
que le public n’éfait pas assez nombreux,
car cette séance était une de ces bonnes
fortunes qui arrivent amex rarement et qu’il
ne faut jamais négliger.

Les deux lectureurs, par la beauté de
leur sujet, la richesse et Pabondance du sty-
le, l'élégance des expressions et les char-
mes du débit, ont su captiver l'intérêt et
enlever les applaudissements nombreux,
spontanés et chaleureux d'’auditeurs atten-
fs et iupressionnée.
M. S, Lesage, dans * l’hon. D, B. Vi-

ger et sentemps ” nous & montré le pros
fond politique, l’homme d'Etat. Il n’a pas

"voulu discuter la valeur et les fondemunt-
des actes de ce grand homme, une des plus
belles figures de notre histoire, mais seule-
ment nous faire connaître les motifs qui
Vinspiraient, les mobiles qui le faisaient
agir. Îl nous a montré ce grand patriote,
enfant du peuple, consacrant son temps et ses
veilles à l’étude et à la connaissance des
lois, pour se dévouer ensuite à la cause de
son pays et de nes concitoyens.

Entré dans la vie publique en 1808, l’hon.
D. B. Viger n’a cessé, depuis ce tem
jusqu'au jour où les larmes et les regrets de
tout un peuple se répandaient sur sa tombe,
de travailler à lu cause dontil avait pris la
défense. Nous l'avons vu, par sou énergie,
son consage et sa persérance, acquérir les
plus hautes positions, faire ser vir ses talents
et son ivfluence à l’intérôt des Canndiens,
acquérir l'estime et la confiance de ses con-
citoyens, devenir deux fois leur interpréte
auprès de la métropole et plaidervictorieuse-
mentla cause qu'ils lui avaient confiée. Nous
l’avons vu, ce vétéran de non ligues politi.
ques et de nos temps de crise, le premier
sur In brèche, lutter sans relâche, combattre
avec ardeur pour défendre nos privilèges
attaqués, nos droits méconaus ; nous l’avous
vu démasquer les plans de nos ennemis, eu-
traver len ressorts de leur politique jalouse
et mesquine et toujours tertir haut el ferme
le drapeau nationol. Ni lnu perséentions,
ni les défiance» d'un pouvoir arbitraire, ni
la prison tpôme n’ont pu l’arrêter, lébran-
ler un seul instant, et toujours son dévouee
ment à la cause canadienne est resté iné-
braulable, toujours sa conduite se résuinait
dans ces paroles tombées de ses lèvres vé-
nérab'es au dernier jour de sa viv: Jaime
mon Dieu, j'aime mon pays.
Ce dévouement et celte constance ont

reçu la plus belle comme ln plus riche ré-
€ que puisse désirer un grand cœur,
L'atlection et la reconnaissance que l'hon.

 

 

 

 

D. B, Viger a recueillies, le respect et la
vénérat.on même qui s'attachent à son nom,
le souvenir impérissable de sa mémoire sont
les plus beaux titres de gloire que pouvait
lui décerner ce peuple pour lequel il avait si
longtecops, si noblement et si efficacement
combattu,

Après avoir tracé ce tableau, M. Lesage
en'ra dans des conclusions pratiques auxquel-
les on ue saurait trop applaudir, “Ffforçons-
nous done, a-t-il dit, de faire revivre parmi
nous ces miles vertus civiques de nos temps
de luites, d’union et d’héroisine, DBaunissons
cat esprit de parti, cet esprit étroit et égoie-
te qui nous rune On divisant nos forces ;
voissons-cous, serrons nos rangs et travail
lons tous dans ua commun accord au bien et
à la gloire de votre patrie.
M. Lessge pondde un pinceau qui peint

admirablement bien les caractères, les éré-

nemnents,les circonstances; il à fait ressortir
avec netteté les faits qui doivent nous arrd-
ter et fixer notre attention, il a fait preure
dans le cours de sa lecture, de grandes cou-
naissances de notre histoire, mais avec tout
cela nous aurions aimé cependant un peu
plus de passion et de chaleur dans la com-
position,
Et M. Bourama!.... Eh! bien, M,

Bourassa, je ne sais dire. Je suis encore
ému de sou émotion ; les larmes qu'il avait
daus la voix, je les ai dans les yeux; je
pleure cominelui sur cette tombe récem-
ment fermée, comme luije regrette le grand
citoyen, le noble patriote dont la perte est
un deuil natiosal, mais je ne puis analyser
les vers qui ont redit votre douleur et chan-
té notre plainte. C’est une inspiration de
l’âme, une expression du cœur qui se lit, se
garde dans la mémoire, mais ne peut s’ana-
lyser.
Nous aimons à croire que ce délicieux

produit d’une imagination sensible, riche et
poétique verra le jour. La muse quil’a créé
fera ainsi éprouver à ses nombreux lecteurs
les sentiments et les émotions dont ses au-
diteurs c’ont pu se défendre.

C. La CuAUMIÈRE.

 

Lecture de M. Rameau àQuébec.

Pas n’est besoin de dire qu’il y avait foule
à la Salle Jacques Cartier, vendredi soir,
pour entendre M. Rameau le clergé, entre
autres, y était respectablement représenté,
et par le nombre et par la distinction de
ceux de ses membres, qui Honorèrent l’as-
sistance de leur présence. Das n'est besoin
de dire non plus que le savant lectureur à
emporté tous les suffrages, comme l’ont
prouvé les nombreux et vifs applaudissements
qui ont accueilli ses paroles, Bref, ça été
une soirée des plus agréables, et des plus
instructives en même temps.

Tla'agisssit, comme on sait, de la crise
Américaine actuelle, sujet intéresssat par
lui-même, et qui ne pouvail que gagner à
être trailé par un aussi profond observateur
et un écrivain aussi distingué que M, Ra-
meau, qui d’ailleurs à fait de l'histoire de
l’Amérique une étude particulière. Aussi
avec quelle lucidité ne nous a-t-il pas exposé
les causes, les prétexies, et les conséquen-
ces de cette grande crise. M. Rameau est
parfaitement désiflusionné à l’endroit de nos
voisins, ceux du nord surtout. Quant à ceux
du sud, ont voit qu'ils lui sont plus sympa-
thiques, et ses vœux sont pour le succès de
la lutte qu’ils vont avoir à soutenir contre le
nord. Ce n'est pas qu’il soit en faveur de
l'esclavage, qui est la cause ostecsible de
cette lutte ; non,il ea veut l’abolition, mais
progressive ; amenée immédiatement, elle
serait préjudiciable aux esclaves eux-mêmes,
tout en ruinant leurs maîtres. Mais la ques-
tion de l'esclavage n’est pas la cause des
troubles, ce n’en est que le prétexte, un cri
de parti, que d’ypocrites agitateurs politi-
ques ont jetd i l'oreille des masses ignorantes,
our les fanatiser dans l'intérêt de leur am-
Pion ot de leur cupidité, La vraie cause
de division entre le nord et le sud, c’est la
diversité des intérêts matériels, Le nord
est industriel et marchand, le aud est pro-
ducteur. De fait, ce sont les productions du
sud qui ont fait la richesse du nord ; et c'est
le sud, au moyen des droits protecteurs sur
les importations, au profit des manufactures
du nord, qui à payé jusqu’à présent les dé-
penses du gouvernement fédéral. ‘l'ant que
le nord oè l’a pas inquiété à l'égard de ses
esclaves, le sud a payé sans murmurer ;
mais du moment qu’il s’est vu imposer une
administration hostile, il a senti que payer
et être opprimé c'était trop de moitié ; de
le la guerre civile.

Cette guerre, il est difficile d'en prévoir
Pissue, de prédire qui sera le vainqueur ou
le vaincu ; mais de quelque manière qu’elle
finisse, elle sera ruineuse pour les deux par-
ties, mais beaucoup plus pour le nord que
pour le wud. La prospérité du nord vient de
son industrie, de son commerce dont la bâse
est le crédit. Ce dernier, une fois ruiné par
la guerre ne se relévera pas de longtemps.
La prospérité du sud repose uniquement eur
le sol ; la guerre pourra en suspendre, en
réduire la production, mais vuefoisfinie, elle
laissera ouverte la source de la richesse du
sud,la fertilité de son sol.

Voilà, non pas une analyse, mais la simple
exposition de ln thèse, développée avec un
grand talent dans une lecture qui à duré une
eure et demie à peu près, Elle va être

livrée à l’impression, et chacun pourra jouir
du plaisir et de l’instruetion quelle a procu-
rée aux 1500 auditeurs qui l'ont entendue
vendredi dernier.—Canadien,

—Nous lisons dans le dernier No, du
Cunadien :

Monsieur,

Permettez-moi d'emprunter la voie de
voire journal pour réparer un oubli que j'ai
commis à fa séance d'hier au eoir
Jacques-Cartier, oubli que je me reproche
infiniment.

Les messieurs du marché St. Rech m'a-
vaieut offert un bouquet de deurs, fraiches
et charmantes, doublement précieuses, par
leur rareté dans cette saison et par l’inten-
tion qui présidait à leur envoi,

Je me proposais de les en remercier
avant la Au de le séance, mais ln présceu-
pation od me retenait le sujet de ma lec-
ture, ainsi que le mal de gorge dont je soul.
frais vivement, m’out empêché d’y songer,
Mais en rentrant chez moi et en ouvrant le
bouquet j'ai découvert au milieu des rouges
œillets, une jolie petite fleur d'hélictrope
qui s'y cachait comme Fespbrapce dans on
cœur généreux. J'en ai parfaitement com-
pris Vembiéme, cette fleur modeste et par-
fambe se tourne toujours vers le soleil qui
lui à donné la vie. De même que je n'ou-
blierai poiot le souvenir touchant de cette
soirée, Je même je conserterai avec soin

   

cette fleur charmente, et si dans mes voya.
get je me rapproche du soleil, ce qui est pos-
sible, je lui parlerai de l'héliotrope pour
qu'il n'oublie jumais cette fleur qui pense
toujours à lui,

Votre tout dévoué,
E. Rameau.

Québec, 11 mai 1861,

 

 

—M. L'abbé Fournier, deuxième vicai-
re de Si. Jean, de Québec, s di partir sa-
wedi pour se rendre à ls nouvelle mission
de Nataskouan, au Labrador. Ce jeune ct
dévoué missionnaire # reçu nombre de dons
en argent ct en nature pour l'établissement
de sa mission. Ces présents représentent
au moins GU0 piastres, et comprennent de
très beaux ornements d'églises reçues des
Dames Religieuses Ursulines, des Dames de
l'Hôpital Général et des Seeurs de la Cha-
Tité ; un chemin de croix ; un magnifique
parement d'autel : bois pour la chapelle ;
quarts de clous ; statues le Ste.-Vierge ;
un poile pour lu Chapelle ; une crédence
magnifique ; nepas, susplis, tableaux, ete.
fournis pur divers particuliers.—Cunadicn
du 13.

Au Côteau-du-Lac, hier, le 15 mai cou-
rant, M. Patrice Burke, Prêtre, dans la
Ge anude de son Âge. Ce Monsieur était
membre de la société d'une messe. Les
funérailles auront licu lundi prochain à 9
heures A. M.

P. 8.—Les autres journaux français sont
priés de reproduire cette nouvelle.
|
NOUVELLES PU CANADA.

L'hon. D, B. Viger—Nous avons reçu
une copie du it de l'hon. D. B. Vi-
ger que Ia maison Rolland, vient de faire li-
thographer à New-York ; ce portrait est d'u-
ne exécution paréuite, jamais nous u'avons
vu une ressemblance plus frappante. Espé-
rons que tous les Canadiens se feront un
devoir de se procurer ce portrait pour con-
server la mémoire de ce grand citoyen.
Cette lithographie est cn vente ches tous les
libraires à un prix minime.
—Parmi les arrivages à Québce au com-

menoement de cette semaine æ trouvait un
vaisseau portant le pavillon Américain, ve-
nant de Canton avec un chargement de
Thé, &e. VA les difficultés existant aux
Etat-Unis, les armateurs ont cru faire une
meilleure spéculation en envoyant cette car-
gaison au Canada.
—Le port de Québec cat tellement en-

combré de bésimentsdepuis ues jours,
que les bouchers qui ont l'habitude de faire
le service dans la rade ont été en défaut
cette saison pour la première fois de leur
vie, c’est-à-dire, que quoique beaucoup plus
nombreux encore que les années dernières,
ils ne pouvaient suffire sux demandes.
On peut s'attendre que dans quelques

jours le port de Montréal sera garni d'une
flotte comune on n'en à jamais vue.

—Unepartie de la maison d’entrepôt ap-
partenant à l'hon. John Young situé au ca-
nal s'est affaissée sous le poids de grains etc,
plavés duns les étages supérieurs.
—Malgré toutes les recherches que l'on

ait faites, on u's pas eno re trouvé corps
du jeune Bruneau. La canot a dû être
eiuporté dans un de ces Lourniquets qui sont
en assez grand nombre au-dessus des rapi-
des, ot d'après le dire des vieux habitants
de la côte, tout ce qui y rentre n'en ressort
qu'au bout de 9 jours.

—MM. Tourville, Gauthier & Cie, vien-
nent d'ouvrir une maison à commission sur
la rue des Commissaires, No. 55. L'aptitude
de cos MM. aux affuires est bien connue ;
nul doute qu’ils recevront l'encouragement
que leurs talonts méritent.

Havre te Montréal—Le port de Mont-
réal offec le plus beau coup-d'oil en ce mo-
ment; depuis les dernières écluses du canal
Lachine jusqu'en bas du warché Bonsecours,
ce n’est qu’une ligne, souvent triple, de gros
navires et de barges ; de la Maison de Doua-
ne au marché Bonsecours, les navires qui
sont awarrés duns cette espace, sont desti-
nés à recevoir des cargaisons de biés et fu-
rines; à cause do la guorre civile des Etats-
Unis les armateurs, qui d'ordinaire, fesaient
passicr par Boston leurs exportations trou-
vent plus sûr de les faire passer par le St,
Laurent,

L'eau monte toujours et les commissaires
du hâvre ont été obligés de fuire construire
des quais temporaires pour cffeotuer le dé-
chargement des vaisseaux. Cette élévation
du fleuve est dû aux rivières du nord. Un
propriétaire de chantiera,qui vient d'arriver
à Montréal, rapporte qu'il avait encore 4
pieds de neige dans ces endroits,

Pour donner une idée de ce que sera
l'exportation cette année par le golfe St.
Laurent; on nous dit qu’un seul marchand
Canadien-français de cette ville à retenu le
serviee de vingt navires du plus fort tonua-
ge pour son exportation à Liverpool.

La flotte du printemps qui ordinaire-
ment compte 50 vaisseaux sera cette année

d'eau moins 150 navires à voiles.
Liste des personnes qus ont souscrit

et payé pour l'érection de l’Acadé-
mie Anglaise de Rawdon :

Sa Grandeur l’Evêque de Montréal. $10.00
0

 

     

  
   

  
     

 

 

   
   

  

   

   

  

 

  

   

   

 

L’hon, P. 1. Archambault... 40.0
‘Thos. D'Arcy McGee, M. I. P... 10.00,
J. E. Besupré. 25.00
Wm. Bercy». 10,00
If, Cassidy, avocal 10.00
Wim. Price... 10,00
L.'T. Bouvier. 6.00
J. MeGuire 3.00
Je Cryatoon… 260
P. Rivard .... 2.00
A. H,. DeCaussin 200
J. Breault.. 2.00
A. Chaput... 200
Wm. A. Buvey, 2.50
J. M, Loranger, avocat. 2.00
L. O, Loranger avocat. 1,00
De, Meilleur... 2,00
P. Brennan. ere 200
Alfred Simmer. 1.50
M. Poirier... ees 1.00
M. Poirier, Seor … 1.00
M. Dorval. 1,00

1,00
1.00
1.00

O, Foitiere +» 1.00
L, Brisson, , 1.00
L. Dufresne 1.00
A. Dorval.. 1,50
A. Comins evans 1.00
N. Corneillier, 1,00
P, Gareau. 1,00
C, Gæœsrr 1,00
Capt. Bows 1.00
J. Bélanger... 1.00
7. Arobambault,,, 1.2
Menry Morgan... 1.00
Ra Togan..0000.00o0cc00000e 1,00
J. À. Fireemec uno 0 200
J, P, Melançon.... 2.00
Les Editeurs de La Minerve. 4.00

172.75
Depuis le paiement de sa première sous-

eription !. L. Beaupré, Ker., a libérales
ment payé une somme additionnelle de
40,

¢ La liste dos souscriptions de Rawdon ne
paraîtra que lorsqu'elle sera complétement
remplie, 
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 Kalsuna—On spprendra sans doute
avec plaisir que M. Bword, cet hotelier de-
puis longtemps connu en Canada,s'est déci-
dé, à la demande de sex wis et du publicen
pénéral, à ouvrir un hôtel à Kakouna. Itien

de plus pluisant qu’un voyage sur les bords
du Saguenay, ot lesbuins de mer. Avec le
clumin de fer, on peut se rendre en tris.

peu de toups à la Rivière-du-Loup, et M.
Sword qui n'aime pas à faire les choses à
moitié, met à votre disposition de confor-
tables voitures qui vous mènent de
beaux chemins jusqu'à ses résidences d'été.
je Il n’y à aucun doute, avec ces auretés de
bien-être, que les caux de Kakouna ne con-
tinueut à être un rendez-vous fushionuble
durant les chaleurs de l'été.
—Les Messieurs suivante ont été admis

mardi, à ls pratique de la médecine, après
avuir subis leur examen devantle Collége des
Médocins et Churgiens du Bas-Canada. K,
Roy, I. Guertin, A. Gaucher, J. Frégeau,
J. À. Desjardins, EK, Bt. Cyr, H. Venue,
et L. Gravelle.

Importations.—Par lo Queen of the La-
kes, balles de tapisseries pour J. B.
Rolland & Fils,

Par le North American, | caisse livres
pour J. B. Rolland & Fils,

Par le City of Montreal, 1 caisse crayons
d'ardoise pour J. B. Rolland & Fils.

—Madame Fabbri est certainement unc
des grandes cantatrices qui aient visité
Montréal. L'empressement du public a as
sister à ses trois premiers concerts est une| ©
preuve que lu société Montréaliste sait ap-
précier les vrais artistes. Hier soir, la Tra-
viata & eu un succès fou, Ce soir, II Prova.
tore, C'est l'avant dernier concert que
les eagugsmonts de Madame Fabbri
lui permettront de donuer en cette ville.
Nous engagoons les dilettanti à profiter de
cette bonne fortune musicale et aller en-
teudre co soir I'Il Trovatore.

—("e matin, à 10 heures, la vente régu-
lière de pianos, tapis, poêles de cuisine et
très-beaux imoubles de ménages, aura
lieu dans le magasin de M, Shaw rue St
François Xavier.

Feu.—Uier soir vers 8 heuros le feu s’est
déclaré duns une Manufacture de Moulins
à battre au Grffintown. Malgré les prompts
sevours des pompiers, la bâtisse à été entid-
rement consumée. Les dommages causés
par cet incendie sont considérables.
    

 

NOUVELLES TELEGRAPHIQUES.
RAPPORTÉES roun LA MINERVE.”

CONSEIL LÉGISLATIF.
Québee, 15 mai.

La chambre à été occupée toute la jour-
née pour l’examen des bills venus de J'as-
semblée,
ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Québee, 15 mai.

Lacuit dernière,le bill rela'if aux appels
au conseil privé a 616 adopté,

Les bills suivants ont subi leur 3e. lec-
ture :

Pour incorporer la congrégation St. Mi-
chel de Moutréal.

Pour autoriser la chambre des notaires à
admettre après examen Jules Haguemin et
Joseph Lefebrre.

Pour léguliser certains procédés de la
société d'agriculture du comté d'Artha-
barka.

Pour
comté.

Pour amender la charte de la Banque de
Montréal.

Pour établir les municipalités locales et
sevlaires de St. Louis de Blandford et St.
Valère de Balstrade, Comté d’Arthabaska
et pour amender ka Charte de la Cie, de
chewin de fer du Drummond et Arthabas-
ka. -

Pour incorporer Ia Cie.‘ des élévateurs
de Graiu du St. Laurent.

Le Proc. Gen. McDonald propose que ln
chambre es forme en Comité. pour examen
de sou Bill de Banqueroute. - :
M. Sicotte propose en amendement qu’il

soit résolu que ce projet de loi esten dé-
accord avec les prinespes de la bonne lé-
gislation comumerciale, qu’il est inapplicable
dans les circonstances actuelies et n’est pau
demandé par ls commerce, que cette cham-
bre est d'opinion que toute lui affectant les
relations commerciales du Hlaut et du Bus-
Canada devrait s’appliquer aux deux Pro-
viores.—Pour 43 contre 65,

Uno amendement de M. Ferguson pour
renvoyer le Billa 6 mois est rejuté,—pour 45
contre G3, La chambre se forme alors en
comité.
Le Proc.-Gen. McDonald déclare alors

que commeil y à eu une majorité El.-Cana-
dienne contre la 2u lecture de son bill et
comme il y à maintenant une majorité Il.-
Canadienne de 1 ou 2 contre l’adoption de
ce bill, il prendra du temps pour considérer
»'il poussera plus loin cette mesure,

11 demande, en conséquence, que le com-
té apporte progrés et siège de nouveau
vendredi,
Le bill pour amender l’acte des améliorg-

tions du hâvre de Montréal «t pour le creu-
sement du luc entre Montréal et Québec
est adopté.
La chambre s'ajourne.

 

 

incorporer Victoriaville, même

Pointe-aux-Pères, 15
Le Nova Scotian a passé, à 11 heures

hier soir, le Buhemian au de là du Roc aux
Uiseaux, 42 passagers de cabine et 254 de
pont.

Hahfax, 14
1.)Europa est arrivé ce matio.
Lord John Rumell dit que lo gouverne-

ment anglais avait envoyé des forces navales
pour le protection des bâtiments anglais.
Le (lobe dit que Cobden à refusé le titre

de baron, et un siège au Conseil Privé,
Lord J. Russell dit qu’il n’y avait pre eu

de difficulté à Corfou, et que l’on n’en ap
préhendait par.
Un traité de commerce à été signé entre

lu France et la Belgiq
Deslettres de Constantioopies annoncent

que la l’orte à autorisé l'Angleterre à occu-
per St, Jwun_d’Acre ; aussi que sir H. Bul

mer avait entrepris de trouver des fonds
our envoyer des troupes turques en Syrie.

e nouvelles instructions ont ôté envoyées
à l'Ambassadeur frangais à Constantinople.

L'Archevôque de Tours, dane une lettre

nu ministre de la Justice, ditque si le pouvoir

temporel du Pape est aboli, le monde ct

tholique en tiendra Napoléon responsable.

Irat1e.—Un grand nombre de corps de
troupes italienn sont embarqués à Ge-
nève pour le aud de l'Italie ; 3000 étaient
arrivés à Noples.

Emmanuel est sur le point de visiter Na-
les,

? Llex-roi avait laissé Rome pour Vila
Albano.
Le journal officiel de Rowe nie que la

Sardaigae ait fait den propositions conciln-

  

  

trices,
La chambre Laute n toté une adresse en

réponse am discours du ‘Trône.—Ua doit
eréer un ministre de la warioe et demander
un vote pour sugmenter la mariue Autii-
chienne.

New-York, 15 mai
Noureaux arrivages de troupes a Balti-

more et à New.Yo
On apprend qu’une forte canonade a été

entendu dans un endroit des côtes de la Ca-
roline du Sud; qu'on a aperçu un Vaisseau
en proie aux flammes st dont l’équipuge
était regu por un autre bâtiment.
esse meea

JMERES! MEKES!! MERENS!!!
N'oublies pas de vous procurer le Sirop de

Mde. Wenslow pour lu dentition des enfants,
Cette bonne préparat onest Ja Jreserption

de l’une des mei leuzes nourrices dv la Nouselle-
Angleterre et l'on en » fait usage dursat ces dix
dernières années avec un suceés toujours parell
dans des milliera de cas ; non seulement ça sou-
lage l'enfant de sa peine, mais renforce l'esto-
muc et les intest ua, corrige l'acidité, donne du
ton et du l'énergie à tout le systême, ça remet
presqu'instantanément,
CULLIQUES DANS LES BOYAUX ET

VENTSet de grandes convulsions, si elles ne
sont pss prises à temps ménent à ls mort,

Nous pensons que ce reméde est ie weileur et
le plus sur (lu monde dans tous les cas de dys
seaterle ot de diarrhée au enfants, que osla viens
ne de la dentission ou de toute autre cause.

Toutes les directions pour en fuire usage [en
français] accompagneront chaque b .uteille, Au.
cune n'est vraie à moins qu'elle ne porte le * fac
simile " de OURTIS & PEKKINS, New-York,
sur le dehors de l'envelopue.

Vendu par tous les droguistes en Canada.
Bureau princigal, No. 13 rue Cedar, N.-Y.
Prix, 25 cts. Im bouteille.
J. M HENRY & FILS, No. 30, rue 8t. Heori,

Montréal, Agent géuéral pour le Cansds.
6 ma

 

 

DECES.
À St, Hilaire, le 12 du courant, à l'âge de 49

ans, Dame Margueri e-Louise Dillon,(file de feu
Richard Dillon, Ecr., et épouse de I:anc Vandan-
daigue, Rer.

—A Rigaud, le 13 de ce mois, à l'âge de 39
ons et quelque: mois, Dame Catherine Uesautels,
épouse de S eur A. G. Charlebois, Marchand du
lien, Bes vertus, sa piété, sa charité ont laissé
de précieux souvenirs su milieu de ses nsmbreux
amis, et des pauvres qu’elie se plais it à soulss
ger ot à consoler. 

 

Directeurs — J. W. Bucktaxp et E. Brrraawn.
 

JEUDI, 16 DE MAI COURANT
La pièce eélébre en 5 actes de

L'AMOUR MATERNELLE
pl

LA FIAMMINA !
Dramme morale en 4 actes.

DEMAIN VENDREDYS,
Les Chevaliers du Brouillard

 

Prix d’Admission.—Loges privées, $3 ; Pre.
mières, 50 ets ; Secondes, 37j ; Parterre, 25 cts.

Portes ouvertes Tj h. et le rideau sera leré ès.
16 mal.

“Salle Musicale Nordheimer.
PAR DEMANDEGENERALE

Encore 2 Concerts!

MADAMEINEZ FABRI,
MLLE. ROSETTI,

MR. ADAMS et
MR. RICHARD MULDER.

Vendredi soir,17 courant.

Billets d'admission, $1 ; Billet admetiant une

famille de quatre personnes, $3. On peut s'en

procurer au magasin de Musique de Nordbeimer,

Grande Rue St Jacques. On peut se procurer

des Sièges réservés sans charge cxira.
Portes ouvertes à 7 heures, le Concert com-

moncers d 8,
16 mai

COMME LA FABRIQUE DE CETTE

PAROISSE
#4K PROPOSN DB FAILE

L'EXHUMATION DEZ CORPS
ne

CIMETIERE DUFAUBOURG ST, ANTOINE
Dana le cours de

CETTE SAISON,
Elle prie les

PERSONNES INTERESSEES
De faire aussi

UEXKUMATION DES CORPS DE LEURS
PARENTS

ET DR LES TRAKSPORTRR DANS LB

CIMETIERE DE LA COTE DES NEIGES.
+ J. B. COUILLARD,

Marg. en Charge.

 

Montréal, 16 mal—sl

A RAMBAU & Cie,
ENTREPUT DE FLEUR,

No. 113, Rue des Commissaires,
Presque vis-a-vis le Marché Ste. Anne,

Montréal, 15 mai 1751—ak

“ MEFRIGERENTS.
LE soussigné vlent de recevoir une Collection

de BEFRIGÉRENTS PERFECT,OUNKS, qui
ont obtenu le Premier Prix aux Riut-Unis.—Les

reounes qui désiralent s'en procurer, sont priées
&olepete. x

riz--06 “$30
GEO. HAGAR,
3u3, Rue 8t. Paul.

POELES DE CUISINE.

LR soussigné a constamment en mains des
POELES de CUISINE du plus beaugenre, tels
que :—L'Eumpire State, Victor, State, Good Rae
maritain, Peace Maker et le célèbre Poêles de
Cuisine de Stewart si apprécié pour l'éconotule
qu'il procure et pour son fini élégant Ces Poè-
les sont fournis avec de petits appartements à
chaleur, Réservoirs, &c, &c, et sont propres
aux Tuyaux à Eau chaude : is sont vendus à

GRO. TIAGAR,
trés-Les prix.

303, Rue Bt, Paul,16 mai—smk

A."VE3e

NOUS, soussignés, informons nos Amis ct le
Fublic on général que noue fesons affaires comme

MARCHANDS A COMMISSION,
l'OUR LA VENTE DE

Toutes Espoces de Produits.

Nous aurons toujours en main

Hum, Eau-de-Vie, Vin-de-Porte,
sherry, Geniève, Vinulgre,

ET TOUTES ESPÈCES DÉ SIROPS,
Manufacturés par M. N. PIGEON, ei-devant

Pigeon, Sauvageau & Cie.
a=AURAL {uw

WHISKEY, ALCOOL, &c.
Tous les oidres setont prompiement exéeutés.

TOURVILLE, GAUTHIER & Cis,
Lb, Rue des Commissaires.

Montréal,16 mai1061.~k

Papier a Musique.
MM. BEAUCHENIN & PAYETTE 4 la de-

mande d'un grand nombre de leurs pratiques se
sont décidés à RRGLBR DU PAPIKR À MU-
RIQUE dontils surest toujours ev mains un bon
Assortimeut.— 14 tosi 

| LOUIS MONAT,
MARCHANDISRS SECIES EN GROS AT

EN DETAIL,
No. 193, Rue St. Paul, No. 132,

ENSEIGNE DE LA BUULB ROUGE.
Mautréal, 1¢ mai 1381—ak

ALOUER ~~~
UN SUPEuLE SAGASIN sur la rue
Notre-Daue, No. 61j, sppart nant &
l'Institut Cauad.en, Uceupation immé-

diate. L'onditions libérales, S'adresser à
P. A. FAUTKUX, er, Avocat,

10 mai—sik 123, me Craig,

Dissolution de Societe.

AVIB est par les présent s donné que le So-
ciété autrel‘uis existant sous les nom et raisun de
RIVET & DORAY à été dissoute le 1er de MAI
coursat, de consentem. ut mutuel.
Les personnes eudettées envers cette Société

sont requises de solder leurs créances sous le
plus court délai.

 

LOUIS RIVFT,
AMABLE DORAY,

AVIS.

LE soussigné remercie infiviment ses amis et
le public pour l'encouragement qui a été conféré
à la Soclété ci-dessus, et prolite de cette occasion
pourleur annoncer qu'il contisuzra les affairey

DANS LA MEME BATISSE,
(ALB SUD-EST DU MARCRÉ FONSECOURS,)

Où il tiendra constamment, comme par le passés
ous les articles qui constituent un ;

Magasin d’Epicerles de premiè-
re Clamse.

1 mai. LOUIS RIVET.

16 mal,

 

 

VAPEURSDEMANDES,
DES Soumissions cachetées seront reçues à

ee Lureau Jusqu'à

SAMEDI, LE ter JUIN, À MIDI,
Pour délivrer l'Approvisionnement Annuel

D'ARTICLES, &c,
Pour les

Situés eur le

ST. LAURENT ET LES MERS INTERIEURES
Au-dessus de Lachine, savoir :

Lac St. Louis,
Lac St. François,

Riviere St. Laurent,
Entre

BROCKVILLE ET KINGSTON,
IT

Lac Ontario,
Lac Erie, Lac Huron,

Et la Riviere Georgienne,
A PEU PRES50 STATIONS.

L'apurovisionneuent consistera d'à jeu Très
140 quarts d'Euile et à peu près 5G tonnes
d'sutres articles. L'assistance de l'équipage du
vaisseau sera requise pour livrer les articies et
aubai pour vider l'huile des quarts dans les cu-
veties des Phares.
On requerra de accomodation à bord du

vaisseau pour les perscnnee de ce département
Qui seront chargées de liv er les ayj:rovisionne-
menis ; et aussi pour un logénieur, jour un ou
plusleurs assistants, qui auront le pouvoirde re-
tenir et laire ussge du vaisseau jour certains
devoirs Néciaux,

wvajsseau daven tre pr a
anprovi lonnements à Montréal LéoLE
JUILLET prochain, et les approvisionnements
devront vtre livrés aux stations respectives avec
le moins de délai po.sible. On permettra au
vaisseau de porter d'autres frets, pourvé qu'ils
n empêcheut pas ja iivraison des ayprovi.ivnne-
ments ou les devoirs spéciuux assignés aux In-
géoieurs.

Les coumissions devront être adressées au
souxigné etendo-ées ** SOUMISSIONS POUR
LIVRER LES APPROVISIONNEMENTS DES
PHARES," et donner en gio, la romio pour la
due exécution du service nécessaire aux Phares,
et le taux par jour a‘ditionnel pour le temps
que lo val seau sera retenu pour l'u.age spécial
de l'ingénieur.

T, TRUDEAU,

Département des Travaux Publi Becrétar.ment des Travaux Public,

Québec, 13 mai 1801, } 16 ma

 

DEPARTEMENT
Ds

Terres de la Couronne.
Québec, 10 mai1861.

Avis est par le présent donné qu'environ 85,000
acres des Terres do la Couronne, dans les Town-
shids ARAGU, BRAUBIEN et LE BARD, com.
6 de Vislet, C-E., Seront offerts en vente le et
aprés le ler jour de JUIN prochain.
Pour la liste dss lots et conditions do vente,

on devra s'adresser à SrantaLas Drartao,écuyer,
agent des terres de ln couronne, à Saint Jean
Purt-Joll

! ANDRRW RUSSELI,
AssistCommissaire.

Montréal, EL mai—ci, ommisealre
 

   
CIANTIER A LOUER.

DES BOUMINBIONS seront reçues à ce Dé-
partement jusqu'au 31 du courant, à MIDI, pour
une, deux ou trois années de Bail à expirer fe ler
Juin, des lots nos 2, 3, 4 et 5, de la Pointe-aux-
Lèvres, propre à des chantiers ou dépôts à bois,
Chaqueoffre devra mentionnerle lot, le nombre
d'années pour lesquelles on veut prendre le bail,
Le loyer, ot contenir les noms de deux cautions
solvables.

Pourles détails s'adresser à ce burean.
P.M. VANKOUGHNET,

Commissaire des Terres de le Courvnue,
Département des Terres de ls Couronne.

Branche des Bieus des Jésuites et du Domaine
de la Couronne,—13 mal—ci,

 

 

DEPARTEMENT

Terres de la Couronne.
Québae, 3 mai 1861,
18

EST par les présentes do 1nd que Jes terres dans
les townshir sde MeDONAID, à rès le Sault Ste,
Karie, H,-U., :eront offertes en vente le et après
le CINQ dé JUIN, eux coudiltors ordinair-s
d'R'ablisgriments actue'6, en ¢'sde sant d JO.
BEPH WILMON, Ber. Agent des Teron de In
Couronne au Sault tte. Marie.

ANDREW RUSSELL,
Avsist, Commissaire,

Mouteéal, 14 mai.—: | 

FHARES PROVINCIAUXK,

PAR HENRY J. Slaw,

GRANDE VENTE SANS RESERVE

DE

PIANOS-FORTE
#PLENDIDES,

A la Louls X1V, grands pour Sn-
lon, et richement ouvragés 7

el 3; Octaves et quarrés,

De la Célèbre Manufacture de

ALBERT W. LADD&Cle, BOSTOY
LA COLLECTION EMBRASSE TOUTE VA-

RIRTE DE GOUTS, Y CUMPRIS PLU-
SIEURS GRANDS PIANOS DE SALON
ET DES PIANOS A LA LOUIS XIV, Ri-
CHEMENT OUVRAGES 7 & 7} UCTA-
VES QUARRES. CHAQUE INSTRU-
MENT GARANTI POUR 5 ANS,

LB TOUT SBBA YEXDU

SANS RESERVE,
DANS LE

BLOC CATHEDRAL,
"RUE NOTRE-DAME

MERCREDI,LE 2 MAL
Afin de réduire leur fonds qui s’est accumulé

durant la présente crise causée par la guerre
sux Etats-Unis, MM. LADD & Cie, ont donné
instruction au soussigné de veadre, sans réserve,
une consigostion de leurs plus beaux inatru-
ments, qu'ils garantiront donner une PARFAI-
TB SATISFAOTION aux Acheteurs.

Ils réfèrent avec plaisir ceux qui voudrout
acheter à ces messieurs de Montiéal, qui ont
acheté et qui fout usaga de ces instruments. Cra
Piunos pour le durée, la furce et la pureté du
son, ne sont pas surpassés jar aucun : etont pris

te premier prix, en compétition avecles meilleurs
manufactures du moude à lu

Lrande Exposition de 1855.
Vi que leur grand Commerce avec les Etats

du Bud a été interrompu, Îla sont obligés de ven-
dre leurs Magnifiques Instruments Supérieurs,
qui sous d'autres circonstances ne pourraient être
rendus à l'Encan,

CONDANioNs COMPTANT
XF On pourra voir les Pianos Samedi, Lundi

ez Mardi, jusqu'à l'heure de 1a vente,
On peut se procurer des Catalogues en s'a-

dreasant à l’Encanteur,
Vente à ONZE heures.

TIENRYJ. SHAW,
16 mai. Encanteur.

CE MATIN, À 10 HEURES,

GRANDE VENTE REGULIERE
LA SEMAINE

ps

PIANOS, TAPIS, POELES DE CUISINE,
ET

Tres-beaux Meubles de Menage,

AUX MAGASINS

nz

ME. SENAVW,
RUE ST. FRAN(OIS-XAVIER.

16m.i,

G. Lepage,

FERRONNERIES
( Ci-devant Commis chez M. Geo. Hagar. )

AYANT commencé des affuires pour son propre
comp'e au

1431 RUE ST. PAUL 148}
(Exsgicse pu Maureau,)

MULUSOTSA TO)

A l'hogneur d'informer ses amis et le pub le qu'il
Aura constamment en mains un Assortiment de

QUENCAILSSBRES
on l'on trouvera tout ce dont on pourra avoir
besoin dans cotle branche.

—avaisi—
L. LEPAGE aura constamment un Assorti-

ment comylet de

Poêles de Cuisine,
de tout Plan et de toute dimension,
Vu an longue expérience dans cette Branche,

et en conséquence de son zèle et de son activité
à satisfaire ses pratiques, il capére mériter une
part du patronage pu’ lic,

Il vendra à BAS PRIX.
15 mai

 

AWH aS

M. J. LEANDRE BRAULT
A l'honneur d'informer

SES ASSURES ET LE PUBLIC
Qu'il & transporté

SON BUREAU D'ASSURANCE
Dany celui de

Es ERAAELEC

Nu. 1b, RUE DE LA COMMUNE,

V18-A-VIS LES QUAIS,

Chez H. L, ROUTH, Ecr,, Agent.
Montréal, 16 mai 186).—m,

JOUR DE FETE.
 

LES CITOYENS DK GUNTREAL sont res-
ctueusement invités à ohserver VENI KDI

je 24 courant, JOUR DR LA NAISSANCK DÉ
LA REINE, comme un JOUR DE FETE PU-
BLIQUE, en Wémoiguage de leur profond es
pect,et dé leur estime pour leur bisn-aiwés Sou-

ne.
CHARLES 8. kot! sn,

nice,

AVIS
BST par les présentes dontué que C, 0. Sim;

oon doit faire application à la Corporation de
Montréal pour permission d'ériger un Engio à
vapeur sur une propriété appartenant à R. Me-
Kenzie, Kcr, ree St. Paul, Quartier Est.

URARLES Q. SIMPSON,

Bureau dn Maire,
Hotelede-Ville,

Montréal, 12 mai 186) Mouteéal, 14 wai - ti

 

PAR LAMOTHE & McGREGOR

MEUBLES.
Les so ssignés vendrout dan. ler NOTVEAT

MAGASIN, coia des Rues St, Jean et de l'Hopi-
tal (Bad se Lubois), °

VENDREDI, LE t7 MAI,
UN CHUIX DE MEUBLES DR MENAGE

Comprenant :—

Set de Salen,

Piane pour Cottage.

Sideboard en acajow,
Bibliotheque avec secretaire, do

Chalses et Tables en acajou,

Bains,

 

Tapis,

Nattes,
Chaises pour Lire et se Coucher

eu Fer,

Cages à Olsenux,

Machine a coudre,

Dessus de Table pour Bureaux,

Tablettes pour Pots de
Beuquets, kc.

Vente à DIX heures.
LAMOTHE & McGREGOR,

1€ mai, Encaoteurs.

 

Liste des Lettres
NON RECLAMEES au Bureau de Poste de

Montréal, reçues entre le 15 etle 29 avril in-
clusivement,
Lea chiffies indiquent le nombre de lettres id

la même adresse.
Eu demandant une de ces lettres on devra

epéciBer si elle à été avertis.
Uutre cette liste, une autre des lettres de VILLE

est affichée à l'entrée du Bureau, correspondant
aux mêmes dates.

LISTE DES DAMES.

Audette Adeline
Arganbeau Madame

Besudry Milé
Brunette Nadame

Amérault Judish

B
Belanger Delina

Cc
Couvrette Harriette  Charlebols Veuve
Charbonneau Dile. Apalione

Danfous Marceline Doucet Harriette
G

Gibbo Miss Préscille  Goffroi Dile Geniève
Giroux M. Moudfrée Giroux Madame Joseph

Hamelin Claris
L

Lalonde Dile. Aurélie Lespérance Dile. B
Lisotte Dile. Mathilde Lavasseur Dme. Helaire
Lecuyer Dme. Deline Languedoc de Guery
Ledue Veuve J. B.

M
Mendes Natille Marion Marie
Mailloux Albina

P
Parrier Dme, Veuze 2 Poiriere Dme. Timoleon.
Powbrisnt Philoméne Parisenult Ueurieite

Rohman Miss. Malches Robillard A. Irouiso
Robert Dme J. B, Toclelesu Dolpline
Réné Dile, Léi

Saucizr Dile, Sophie

Thibert Dile. Sophie
R.S. FRRRR.
Maître de Poste.

Bureau de Poste,
Montréal, rusi 18u1. ;

Liste des Lettres
NON RROLAMÉES au Bureau de Poste de

Montréal, reçues entre le tret le 15 avril in-
ciusivement,

Les chiffres indiquent le nombre de lettres à la
même adresse,
Æn demandant une de ces leltres on devra spé-

CHIE BLTHT A Low weve te
Outre cette liste, une autre des lettres de vriom

est affichée l'entrée à du Bureau, correspondant
aux mome dates.

LISTE DES MESSIEURS,
A

Adun Xavier Amelia Pierce
B

Bernier Emmanuel ~~Barbeau Joseph
Beaudoin Ant. Helioge F, M.
Bellebumeur Joseph llertrund Megluire
Berthiautme Charles |Berger M
Benward Narcisse
Bissonuet Abraham

Bibaud FM NM
Higess David

Blanshan B Blanchet Pierre
Bourgeois Isidore Bourbea J, H,
Bouchard Joseph Bourbonuière Léon
Bourget Jutian Brisbois Damasse
Brother Benjamin Irousseau Monsieur
Brunell Wm Brunel C
Brunet Uctave Bruneau Cc

Charbonnean Amable, Chaput Léandre
Ohosu Lewis Otercia Peter
Collin Saul Coté Joseph
Coutlée Jean-Baptiste Cuddy Michael
Cusson Dominique Cusson Xavier
Cardinal J À

Dancour Joseph
Delarier Mathis
Dufort Edouard
Durançceau P C
Durocher Pierre
Dusett Alfred

Folsy Isoie
François Théopbile

Demara Joseph
Verochers François
Dumoulin Modard
Dursaine Adulphe
Durocher Louls
De Longueil Baron 2
F
Franb Uimbel F

 

Gagnon Antoine
Gareau André
Garand Noise Gauthier Mathias
Gentes Ciplile Giguèêre Ulrie
Gingras Louis Giroux Îsanc
Giroux Dr. 0 Godin J. B.
Uudis Joseph Goddin FP.ançoi:
Gratton Gedeon Grenier Charles
Groleau François Uuibord Damase
QGovin Laurin "

Hébert Félix Hudon dit Beaubien Cli.

Jonbarne Napeléon Joncas Cape. Charles

Labelle Geor Lapolsto Francia
lsrose Josepli Laramé Klie
Lavigne Alexis R Lacroix Nicolas
Lauourenr Antoine Landell D
Langevin Pierre Lavio ette Edouard
Lelonde Antoine Larue J. B,
Langlais Joreph Larue,André
Laviolette H Lemire Maxime
Leblanc Joseph Linrow Henry
Leprohou M. Lazare François
Lettory Joseph R Lichtenstein M
Loon Bernard Lonotin Marcalile

Marler G L Macquis André
Marion Louis Martello Hubert
Mayrand Léandre Meunier Louis
Mecier Octave Jercier Honoré

Ouimette J. B. Oulmette Hermidasse
Outuvin Henry p

Papin George Pepin Ludger
Petel RRegiste Prevost François
Puuqu 4 Pler Pouport Joseph
“reneveau Charles R

Racicot Praugiv X Racicot. Charles
TenParis Rivals Mule
Hlobert Edouard Hubert et Maiovil
Holland De. H Royal Joseph
ltusssil Hector a

Sahonrin Perdisand  Hancarticr Louis
Beghett Francesco 7

Trembly Alfred v

Verne Hoar; Valiers François
Vallée De. Wn. Viut Amable
Viger Ant VaaNormaa C. IL. & Co,
Vosburgt Nelson

R.8. FREER,
Maitre de Poste,

tureau de Poste, à Kyutréal, mai 1861.)

PAR ALEX.BRYSON.

QUINCALLERIES.:
. —_— |

LE SOUBSIGNE v.udra dans ses Magasins, i

MARDI, LE 31 COURANT
ET LER ’

SOIRS SUIVANTS

UN GRAND ASSORTIMENT
ne

QUINCAILLERIES,

Articles de Tablettes
AMÉRICAINS & ANGLAIS,

A des Conditions Lihérales,
Détails dans une prochains annonce,

ALEX. BRYSOY,
11 mai. Eneanteur

   as
Avis aux Exploitateurs de Bois.

_ AVIS est par les pr —…ies donué, que le sous-
sigué a été autorisé à agir comme DEPUTE-
SUBINTENDANT DES MESCEEKURS DE BUIS
{Cullers) pour le Port de SGRELainsi quele
Port de MONTREAL.
Ceux qui ont des Radeaux de Bols destinés à

être exportés par le Canal de Chambly, auront
leurs Radeaux mesurés trés-promptemet ainsi
que leurs spécifications, en ‘ant aussitôt que

sible, leurs réquisitions au Bureau des Bois de
a Courvane, & Montréal,

C. E. BELLE,
Agent des Bois de la Couronne.

Burean des Bois de la Couronne, }
Montréal, 14 mai 1861.

 

 

 

GRANDE VENTE

Berthier,
MERCREDI ET JEUDI,

29 et 30 MAI,

CINQ CHEVAUX,
DONT DEUX PAIRES (16 MAINS),

Voitures d’Ete,
d'Hiver, Suiky,

Cutter, &c, &c, &c
CHARRETTES,

TOMBEREAUX,
CHARUES, ROULEAUX,

HERSES, sur un nouveau modèle,
BETES À CORNES, &C, &C.

G. &. pE BONALD.

 

4 mai.

AVISD'AFFAIRES.
LES Sonssignés ont UUVERT UN MAGA-

SIN D'EPICERIES pour les FAMILLES dans
les Nouvelles Bâtisses de M. l’ratt, Coin des Rues
Notre-Dame et St. Denis, où ils feront des affai-
res pour leur propre compte sous les nom et cai-
son de C. A, MARCHAND & Cir.

L. MARCHAND & Cis.
Montréal, 11 mai

EPICERIES POUR FAMILLE,
ASSURTIMENT GENERAL

D'EPICERIES
VINS, LIQUEURS,

TMDAVIQCIOITE,

&e., &c., &e.

COIN DES RUES

NOTRE-DAME ET ST. DENIS.
LES Soussignés ont vuvert, le ler, Mai cou-

rant, un

 

 

Magasin d'Epiceries en Détail, Seconde
spécialementpour le

SERVICE DES FAMILLES,
Coin des Rues Notre-Dame et 8t. Denis, dans le
magsifique bloc de maisons, nouvellement érigé
ar M. Prarr aur l'emplacement de l'ancien
ôtel Donegana, où ila atront constamment en

mans un Assortiment trés-varié d'Epiceries,
Vins et Liqueurs importés par eux des différents
MarcLés d'Europe et d'Amérique, je tout de la
meilleure qualité et dont iis disposerout à des
prix raisonnables

Leurexpérience bien conuuo danscette bran-
che de commercs et des relations très-étendues
en Europe et uux Etats-Unis leurs permettent
d'espérer qu’ils ne sollicitéront pas en vain pour
leur maison le patronage des familles.

[is s'efMorceront de le mériter por l'attention
toute particnlière qu’ils apporteront au service
de leurs chalande.

Les ordres qui leurs seront coufié, seront rem-
plis loyalement, fidél.ment, avec pouctuslité et
régularité.

UN SEULPRIX.

C. A. MARCHAND & CIE.
Monts‘el, 11 mai

 

"M. GRAVEL
MANUFAOTURIER DE

Carosses et autres Voitures,
Nos. 63 et 65 Rue Se. Antoine,

MONTBEAL,

À constamment en mains tn as-
sortient considérable de VOI-
TURES de toutes sortes,

Tous les ordres qui lui seront donués seront
proniptement et pleinement exécutés et à des
} IX MODÉRES.—2 mai—tæk

 

A VENDRE,

UNE PROPRIETÉde la contenance de cent
cluquaate arpeuts de terre en supperticie, située
eu Mout Johnsun, dans la paroi se St. Gré-
goires sur laquelle il y n environ soixante arpens

le terre faite ; avec un verger contenant cnvt-
Ton ute centaine de bons pommiers ct autres ar-
bres fealtiers et le vento de Ia dite propriété est
tout en érables propres à faire du sucre et beau
coup d'autres bois francs ; tule de maison, gran
ges, hangards et autres bâtis: .. Pourles condi-

  

 

 

 

tious de lu vente, un Pate rosser à
FRANÇOIS BECHARD.

St. Grégoire le Grand, G male) l——tip

MEUBLES

ENFERORNES,
CHALIT EN FER |

CilAISKE DÉ VASSAGE ET PORTE
CHAPKAUX.

PORTE MIRROIR DK TOILETTE
GRILLES DIS CHEMINÉE

PORTE FLEURS
PANNIERS,

URACHOIRS
BALUSTRADE EX PRR
—a

POELES DE CUISINE
Dans les dernivrs goûts et les modelos lea plus
atnéllorés avec où sans tubes pour eau chaude.
Le PRIX, lee PATHUNS et le FINIS den ar

tioles deveu certainement attirer l'attention.

Glaciere Portative
Meuble presqu'indispensable pour 1a saigon de
1'616 pour la préservation des viundes,

RODDEN & MEILLEUR,
il, Grande Rue St. Jacques

Mouteénl, 11 mai 155) 

| cudie, on en demande £50 Termes facil

 

PAR BENNING & BARSALOU.
GRANDE VENTE

VOITURES,
VINGT-UNMAI t86t

No 5, RueSt. Antoine
LE Suusaigué voulant du deson Assor-

liment de VOITUKES, parENCAN PUBLIC,
offre une chance rare aux personues qui désireut
se procurer des CARUSSES, l'H AETON,BUGLY, VOITURES A QUATRE ROUES ofgraud nombre de VOITURES LEGÈRES à
bon marché.
En cutre, un superbe BUGGY avec soufflet et

monture argentée, avant coûté $300, vendu sans
réserve le propriétaire devantquitter la provim-
ce.

Les autres voitures seront aussi vendues sans
réserves,

Vente à DIX beures A. M.
BRUNO LEDOUX,

Propriétaire No. 5, Rue St, Antoine.
BENNING & BARSALOU,

Encanteurs.

AVIS.
LES SOUFFLEURS en VERRE, après avoir

fenré leur Atelier pendant quelques jours, re-
prendront et continueront leur Fabih tion AU-
JOURD'HUI, 24 courant. Leur Assortiment
étant nouveau,le Visiteur sera satisfait. L'Eu-
Kin en Verre seul eat plus que suffisant pour at-
rer le public. Cet Engin sera en opération
l'après-midi, depuis 2 heures jusqu'à € heures. et,
Je soie, depuis 74 heures jusqu'à 10 heures, Cha
que Visiteur aura eu Préseut un Echantillon de
leur Ourrage.—Prix d'Admission, T4d.

20 avril,

30 avril

 

A LOUER,
UN REZ-DE-CHAUSSRettrois Cham-
bres au troisième étage, à une famille qui
n'aurait point d'eufants et dans laquelle :1

y aurait une personne qui prendrait soin de trois
bureaux, laquelle sera rémunérée de ses services,

S'adresser au No. 40, Petite Rue St. Ji 3
Montréal, 2 mai , acai

ORGUE À VENDRE.

UNE ORGUE qui pourrait trés-bien conve-
air à une église de campagne est en vente à in
résidence de Nme. C. A. RITCHADSON, à L'A-

 

B'adresser chez elie à L'Acadie ou à MM DU-
ROCHER & PARENT, Marchauds, No. 186, rue
Notie-Dume, Moutrea'.

4 wal—si
 

Formation de Société.
NOUS, Soussignés, prenuns la liberté d'infor-

mer nos atois et le public en général, que nous
avons formé une Société et que nous fcrons le
Commerce à ruuveai, comme

Marchands à Commission et
Cour tiers,

pour l'ACHAT et la VENTE de PRODUITS,
sous Is raison Sociale de RENAUD & FITZ-
PATRICK.Bureau, 98, Rue des Commissaires.

CHARLES RENAUD.
C. FITZPATRICK,

_ Montréal, 14 mai—m

COMMUNICATION DIRECTE A LA VAPEUR
AVEC GLASGOW

1861. 1861,

LIGNE ANCHORDE PAQUEBOATS
doit voyager régulièremeut entre

Montreal, Quebec & Glasgow.
Vapeurs

UNITED STATES..
UNITED KINGDOM

Ton. For. Com.
1200 300 W. Meiklerold
1255 300 James Craig

JOHN BELL....... 1102 200 Edward Scott

THE UNITED KINGDOM
Partira de

QUEBEC POUR GLASGOW
MARDI LE 25 DE JUIN 1861

Prix du Passage de Québec à Glasgow :
Cabine 1re classe. .

  Entre ponts ( y com
provisions et ennites). “+... 25,00

Enfants suivant l'âge.
Une réduction serm accordée sur un billet de

retour,
Le passage tern considéré retenu s'il est payé

d'avance.
Chaque vaisseau à un Médecin qualifié à bord
Pourfret ot passage, s'adresser à

G.& D. SHAW,
16, Rue de 1a Commune.

Montréal, 11 mai, 1861—1k

ROYAL INSURANCE COMPANY

LIVERPOOL ET LONDRES.

 

AVIS PUBLIO est douné par les iles,
ue Ia Compagnie “ ROYAL INSÜRANOE
OMPANY"à obtenu du Ministre des Finances

une LICENCE pour conduire les affaires de ln
Compagnie d'Assurance, d'après le Statut 230,
Viet, cbap. 33,

I. L, ROUTH,
Agent.

Montréal, 4 janv
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#In9 0 HISVOYK
Ce REFW

À déménagé de la rue Bonsecours su No. 152
tue St. Paul. Il à conetarñent en mains Montres,
Îlurloges, Lijouteries, &c.,, &¢. Réparation de
ves articles BAS PRIX.
Montréal, 14 mal--ttak

Vache perdue ou vole
SAMEDI dernier, de chez ln Soussignés une

VACHE sous poll blanc et rouge. La personne
qui le ramèners au No. 119, rue Lagauchetiére,
vera généreus ment récompensés,

CELINA FKRRES.
14 mai—tip
Fsarieae20ATRCRSTE

AVIS
BT par les présentes donné que MARDI, le

VING1-UN du courant, à dix beures du toatin,
application sera faite à is Cour Supérieure pour
16 Bas-Canada, siégeant à Montréal, pour Ia #o-
mination d'un Curatenr à la succestlon vacante

| do fou MYER BULUMONS, en son vivant de
Moutréal, écuier, Notaire.

T. LOUCET,

Montréal, 13 mai 1861— di tr



 

 

ve LA MINERVE I6

CORBILLARDS.
Me. F. X. CUESON prendsla liberté d'annon-

cer au publie qu’il s'est procuré de NOUVEAUX
et MAGNIFIQUES CURVILLARDS, epcure
plus gptendides que ceux qu'il avait aupatavant;
aiosl que de MAGNIFIQES ATELAGES CuS-
TUMES de DEUIL, et qu'il louers à aussi bon
marché que partout ailleurs,

Los persunnesqui voudront bien l'honorer de
leurs commandes, peuvent-étre certaines qu'alles
seront ucoup Mieux survies que par le passé,
sougle pt

dé

labeauté desQORBILLARDS,
de le ponctualité et du bon marché.

Toujours en mnins un assortiment complet de
CERCUEILS LE TUUS PRIX.

F. X. CUSSON,
€9, Rue St, Joseph, Montréal,

4 avril.—smk

HOTEL DE L’UNIVERS
(CI-DEVANT ST. NICOLAS,)

Place Jacques-Cartier,
TENU PAR C. CONTE.

LE Propriétaire a l'honneur d'informer ses
amis et le public en général qu'il ourrira cet
Hôtel le 15 du courant. L'hôtel est malutenant
très confurtable, ayant été réparé et meubli à
neuf, Toute l'attention possible scrn donnée à
Messieurs les étrangers 4 à voudront b en l'hono-
rer de leur co. finuce, Le service seru fit avec
promptitude, et la table sera fournie des weil! urs
produits de la saison.
Un restaurant est attaché à l'hôtel pour lu sa.

tisfaction des personnes qui, par leurs afflres,
ne pourraient pas se tronver à l'heure de Ja tulle
d'hôte, sans qu'il no leur soit rien chargé extra.

Les Ligueur y seront de premier choix.
PRIX PAR JOUR—%$1.00,

On prondra des arrangements pour des Pen-
slonuaires au mois—Prix modéré,

Montréal, 11 ai 1861 —tm

Dr. R. GARIEPY,
Eleve geadué de I'Université Laval, de Québec

8, RUE ST. LAMBERT, 6,
EN HAUT DE LA RUE ST, LAURENT

MONTREAL,
Consultation à toute heure ; gratuite pour les

Pauvres,
16 fév. 1861

 

 

 

VENTE |
Par Autorite de Justice.

SERA vendu ei adjugé au plus offrant et der-
nier enchérisseur, LUNUI, ie VINGT MAL pro-
chain, 1801, à DIX Leuces du matin, à la porte
de l'Eglise de St, Vinceat de Poul, lle Jésus :
lo. UN THRRAIN enin dite paroisse, denvi.

ron uu arpent ot dewi de frout sur trente
deux arpents de profondeur, plus ou moins ;
eutre Timotiss Rucan, voisin nu Nord-Kst,
et Joseph Bazinetct l'ierre Lôvnard, voisiu
su Sud-Uuest,

20. UN TERRAIN aux grandes Prairies de 1a
dite paroisse, l'environ un quart d'arpent et
une perche sur quinze urpents de profon-
deur, entre le dit Thimothé Rocan au N.-K.
et ledit Pierre Léonard représentant lcs
héritiers Rocan au 5.<0.

30, UN TERRAIN audit lieu, d'un demi arpent
‘le front sur 1a profoudeur de trois arpens,
voisia au Nurd-Kat an dit Thimothé Racan ;
et au Sud-Ouest, an dit Pierre Léonard, ces
immeubles apprlinnent aux enfants de dé-
funt Agopit Rocau. Les conditions seront
énunosee e jour de lu rente,

Peur plus awples informations, s'adresser sur
les lieux à

 

CESAIRE GERMAIN,

ew
Bois BE CORDE,

LATTES, BARDEAUX,
Ecorce de Pruche, Briques,

&c., &e., &c.

Le soussigné donne avis qu’il continue à rece-
voir des CONSIUNATIONS de MADRIERS ot
PLANCHRS de toutes eppèces et dimensions,
ainsi que BOIS DK CORDE, LATTES, BAR.
DEAUX, RCORCE DE PRUCHE, BRIQUES,
&c., &c., &o, dont il disposera à des conditions
libérates, soitaur le quai ou à sun clos. [i se
chargera des achats et collections,

Les personnes qui désirersient 46 procurer ces
différents articles sur les lieux tmêmes où ils se
ont pourroni les avoir à Lonces conditions en
s'adressant au soussigné, coin des rues Sie, Marie
et Montcalm,

J. W. DEMERS,
Montréal, 25 septembre 1860.

“A VENDRE OU A LOUER,
sers LE bel et vante emplacement oceup

ci-devant par se Dr. Brousseau, situé au
v

 

illuge de Bélœuil, place des plus avantageuse,| |
soit pour le commerce ou résidence bousgevise,
vu la communication macileet prompte parle
chemin deter le Grand-{ronc.-—Aus-1, quantité
de lots pour bâtir, situes prés du pout de Bélai
à vu nouvelle résidence,

Conditions faciles
N'adresser sur les lieux au propriétaire soussi.

sn Da. J. B. BROUSSEAU,
Bélail, 9 février 1550,

COMPAGNIE
D'ASSURANCE MUTUELLE

CUNTRE LE FEU DE LA

CITE DE MONTREAL.

CETTE Compagnie poj:ulaire et si Lien patro-
nisée continue d'assurer les Hätisca, d'ÜNE à
TROIS PIASTRES seniement par CENT LOUIS,
suivant le risque, pour TRUIB ANS,

DIRECTEURS:

M, BENJ, COMTE, Président;

 

J. L. BEAUDRY A. E. MONTHARQUET,
HUBBRT PARE G. L. ROLLAND,
FRS. BENOIT A. DUBORD,
LS, COMTE, E. A. DUBUIS,

P, L. LETOURNEUX,
Secrétaire,

 

19 évrier 1861,

LA COMPAG

MUTUELLE

 

L'ASSURANCE
CONTRE LE FEU DU

COMTE DE MONTREAL.

CETTE Compagnie contione d'assurer les Bd.
tisses des Cultivatonts, et autres semblables, à
usPIASTRE par CENT LOULS pour TROIS

ho
? P. L. LaTOURNEUX,

20° Secrétaire,
Moutréal, 12 février 1851,

A. BRABADI,
ETARLISSEMENT DE FOURRURE $ DE

SRENIER PRIX,
No. 113, BueNotre-Dame. Ne.11:3

Troisième P’orte du l'alnis de Ju. lice,
MONTREAL.

RECU DERNIEREMENT
FAR LE

VAPEUR PALESTINE,
UN Asentitient considémblo de CITAPRAUN

de londres et Paris dudernier goût.
Chapeaux ‘de soie st de satin pour Messieurs

ainsi que jennes gans.
Feutros et autres moles, &r,
Chupesuz enfeatrus ot de paille pour Dames

et Knfants, de le plus grande variété,
“08 PLUS—

St a constament en mains un grand assortie
mens de Cup de draps de tweed, &c, fuit à ordre
et sous le plus court délai.

6 avril—tmk

TT TLeDF.Guerin

 

—_—

AYANT une pratique de 15 ane à ta campa-
Bus, o fizé con bureau au No, 6, ine 94. Lambert

Montréal, 20 pov, (800

   
    
AVIS PUBLIC.

Fonds d'Emprunt Munici
solide du Haut et du

Bas-Canada.

ATTENDU que les Revenus du Fonds d'Em-
prant Municipal Consolidé du Haut et du Base

Canade ne suffisent pas pour solderl'intérêt au-
uuel des Lébentures émises et garanties per le
dit Fonds ; Er vu qUE des sommes trés-considé-

ræbles ont été déjà fournius à mête le Ievenu

Général de Is Provines pour venir en aide au dit
Fonds; 8r arTExou qu'en conséquence de line
suffisance du dit Fonds pour rencontrer ses oblis

gations, le Gouvernement à été autorisé i ache-
ter les dites Débentures, mais aucune disposition
n'a été faite concernant de nouvelles sommes à
être fournies et provenant du Révenu Général

pour payerl'intérêt des dites Débentures,

AVIS PUBLIC
st par le présent donné qu'à compter du jour

du paiement du l'intérôt semi annuel dû le 31

décembre 18€0, aucun nouveau payement ne se-
ra fait sur les Bons émis du Fouvs v'Eupaust

Musician Coxsouink pu Haut Er pu Bas-
Caxans, excepté des Revenus du dit Fonds.—
Les pussesseurs des dits Fouds sont informés que
le Gouvernement du Canada est prét 4 racheter
les dites Débentures completement au palr, lors
qu'elles seront présentées au Receveur (énéra

du Cauada où aix Agents l'inanciers à Londres,

MM. Buring, Brothers & Cle, et MM. Glyn, Mills
& Cie, apréy le ler de Janvier, 1801, et l'intérêt
sera accordé aur los dites Débentures au taux de
cinq par cent par année, jusqu'au moment ou
elles seront présentées pour être rachetées ;

Pourvu que telle présentation ait Îleu dans l'an-
née finissant le 31 décembre 1361.

T. D. HARINGTON,
D.R.G.

Bureac du Receveur Général, Québec, !
dl déc 1850—18—a

Cons

  

Petitions au Parlement
Les prraonnes qui nuraient intention d'adres-

ser des Pæritiens à l’Assomblée Légisiative à su
Prochaine Sessiun, sont pur le présenl notiliées
que l'Ordre l’ermanent qui autorisait ls réception
de Pétitions imprimecsm été rescindé il fsudra
dunc à l'avenir que toutes les l’étilions soient en
manuscrit.

 

WM. B. LINDSAY,
Greitier Assemblée,

28 fevrier, 1861,

“ Memo.”—Pour être inséré dsus le * Pays,”
Lu Minerve," Moutréal,—" Journal de Québec,
Ounadien," Québec,—t Courrier deSt. Hyacinthe
L'Ere Nouvelle," Trois-Rivières.

Premunisse t contre bles
contrefagons.

NULde co reméde n'est véritable ( Gennine)
à moins que la s ture de IL. et L. PERRY &
Coy oe sult appo: cv sur chaque enveloppe et in-
cristée dani la bouteille, et chacune de ces bou-
teilles est formée pac une capsule brévev's, por-
ant en toutes lettres le nom et l'adresse du pro-
priétaie.

Messieurs R. et L. Perry & Cie., sont les seuls
ue l'un doit consulter à leur résidence, rue Yer-
ners, no. 19, et rue Oxford, à Londres, attendu
qu'ils n'ont jamais fait aucun voyage pour ce re-
mede ui dus leur puya ni à l'étranger. lla pré.
munissent le public par cetle annonce contre
toutes personnes qui se serviraient freuduleuse-
mont de leur nom.

La plus grande découverte médicale du piccle,
Le baume de Perry ou ¢ Syriscum * restaure

les forces affaiblies Jursqu'clies vont épuisées
jar lea folies de la jeunesse , ce l'âge mûr et de
viviliesse, Il upers une cure radicale et certai-
ne dans tous les cas de debilité nerveuse pro
duite par de précuces Imprudences. Ce remè-
de est aussi dea plus «ficaces dans les cas de
spermatocele, épulsement, incapacité de paraî-
tre en société, d'étudier et de se livrer aux affai-
res ; pour la courte haleine, indigestion ubscue-
cizsement de la vue, étourdissement, colique, ma-
ladie bilieuse et du foie, constipation, Lystérie,
relâchement, asthme, Jaunisse, fièvre, lumbago-
goutte, rhumatisise, toux, rhume, ulcères à la
gorge, nevralgie, insomuie, douleur aux mem,

8s, interruption de circulation, tie douloureux,
liew chroniques et pour toutes les maladies

dus femmes. Cet incomparable remède est le
plus miraculeux triomphe de l'art sur la nature,
et est adopté aux denx sexes. Il l'eifet de res-
taurer et d'uccruitré ]u vigueur naturelle de
veux q'ii souffrent de prostration et de langueur
produiies par te 2éjour des Colonies ou des cli-
mata chauds. Des iiliers de persunines ont 616
vendues À lu santé et à la vigueur par son usa~
go, Ainsi que cela a été nilirmé sous acrment de-
vant le trés-hunorable Mathieu Wood, lord mai-
re de Lomdres ot lea Kcheviis suivants : —Sir
Julin Fuser, George 8:holey, Ber, Jolin At
kins Ecr., et autres,

Prix lis par bontelile, ou quatre quantités
darz une reule pour 339 , ce qui fuit une écong-
migde 11» et ellec'uant Cu cinq boutellle ne
écmnomi: de £1 12 0,
E:rnce concentrée et détersive de Pey, re-

mêle pou: tou‘os les phases ce symibômes se-
condalres et préservatif contre toute mpureté
durang. Celiv essence re recommande dans
vous les cas de maladies on le tarreure est non
eulement employé aus succés, mals qui cause
générelement la mine de la santé, Son Ac'ion
et purement détersive et ron efficace influence
sur le systeme ost incontestable.

Prix 11s., et 33s, pac bouteille, donnaut aus 3
une économie de 118.

Essence brevétéo et concentrée de globules de
copshn et de cubube, revétus de sucre par Per-
ry & Cia,

Cette agréable prénaration de la véritable es-
&:t.ce du baume de Uopuhu et du Cubèbe, quoi-
Que sans aucun gout, conserve néanmoins tou.
ts es vertus cusatives,

Danstous les cas de gonorihée, de scorbut,
d'écoulement, &e,, un simole æss.i prouvera
lelficacité de cet incomparable roméde. Jl agit
aussi sur 1-5 poumons, la ress'e ot les organes
urinaires en les rendant dans leur étt sanitaire,

Priz 1s. et 334. 1a boîte
La rante dépend de Ia pureté du sang.
Pi'lules syécifiques de Perry pour la purifica-

tion du sang.

 

 

  

 

   

  

 

Ce remède guérit r- d'calement toutes lez ma-
ludies de 1a peau, telles que 10 scorbut, écroucle
lue, uledres, pnstules et tarhes de rousseur au
Visage On au Je corps,

Prix, 119 et 335 Ja boîte.

NEVRALGIE, HELACTEMENT RT EPUISK-
MENT

Une nouvelle édition augmentée de 190 pages,
illustrée de 100 gravures nnatomiques coloriées,
sur acier, vlent d'étre publiée, Prix 24 6d.

L'AMI SILENCIEUX,

Ouvrage médical sur la natare, le traltement
etla cure de ia débl'ité nerveuse et physique,
épuisement, epermatocele, Tes maladies génita-
lea urinaires du système nerveux et autres mala-
dies Incilentes …x deux sexes, produisant un
dépériserment dula furce nientale et physique,
else terminant par une débilité ot une incapacie
té générale. let ouvrage démontre clalrement
comment ces maladies qof pacsissent si souvent
incurabiee peuvent être guéries par les moyens
tes plus simples.

‘u peut se procurer aussi chez 168 Agents dans
tot les parties du monde des “ Extraits de
1Ami s encleux. ”

1'..« … ehelins, evec la prescription pour guis
der les malades, somme comprise dans le prix
des miédecines,
Ageni pour Montréal—LYMAN & Cis, Rue

84 Paut, 2 arrit IAG1-—a0k

    
 

Couronne.

° Québec, 35 avril 1861.
IL à plu à Son Excellenee le Gouverneur G6-

nétal vormmer RIEULE BOULLIANE, de Berge-
Tounes, Rculer, Agent pour ia vente des terres
publiques dans le comté de Saguenay.

ANDREW RCHSELL,
Aust.-Cou,

30 avril-si

Avis aux Entrepreneurs et
aux Architectes.

La paroisse St. Ours informe Messieurs les en-
trepreueurs et architectes qu'elle désire faire plu-
sieurs réparations à son église, Les ouvrages à
ôtre faits seront détaillés à ceux qui se transpor-
teront sur les lieux, et leurs soumissions seront
voumises à lu paroïsse quisers libre d'accepter
ou de ne pas accepter.

'adresser au Revérend Messire J.-B. Belanger
Pretre et Curd de la dite paroisse.

St, Ours, 30 Mars 1661.

 

AVIS.
LE SOUSSIGNÉ à été nommé INSPEC-

TEUR DES BATEAUX À VAPEUR pour le
Port ds Montréal. :
Toutes communications devrontlui être adres-

sées, franches de port, à 14 Boite 322, Bureau de
Poste.

THOMAS FESSENDER.
Montréal, 23 avril
N. B—Au ler Msi ll liendra son Bureau No.

17, Rue St. Gabriel.

#5)VRLNERS
£ JHAIR INVICORATOR,
PO FORTHE HAIR

pa

 

  

  

JOHN PALMER
No. 125, RUE NUTRE-DAME,

Perruquier-Coiffeur et Parfu-
nieur.

L'on peut se procurer des

RASOIRS DE RODGERS
Et tous lus articles nécessaires à la toilette,

A BAS-PRIX
AU

No. 123, Rue Notre-Dame,

Nourolle Composition améliorée de Palner
ur teludre les cheveux à vendre privément

la en mains PERRUQUES, TOUPKTS, ke.
et tous les onvrages encheveux. ilasont
faits a ordre, à des prix raisopnabies,

30 nov

  

  

BUREAU DE PONTE.
Montréal 13 mai 1861.

ARRIVIÉES ET DEPART DES MAULES DR
MONTREAL.
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LAURENT & LAFORGE,
CHRYSTAL BLOC RUE NOTRE-

DAME,
ETABLISSEMENT

PIANOS, D'HARMONIUMS
Des premières Fabriques du Canada et des

Ktats-Unis,

DEPOT DE MUSIQUE BURUPEENNR ET

AMERICAINE.

MM. LAURENT & LAFOROE ont l'honnent
d'informer le publie qu'Île viennent de recevoir
Hesieure Hurmoniunu de In célebre Maison de
k. D, Smith, de Boston ; ainsi quan Assortitnent
«omplet de Musique Retiglouse et Profane, Fon-
taisles brillantes pour Piano, Romances Froncat-
ter, Morceaux pour Distribution de Pris, ko &c.

30 aveil

PATTERSONETCREGORY
AVis D'AFFAIRES.

LES oussignés transporteront leur Nagasin-
pod packun, » Lâticuesde la Jun Be Frunguis
Xavier, No. 38,oceu; pendant temps par
M. Fisher, te préscut par M Aron, où ils
d'uccuperont des affaites d'Encan et de Commis-
sion, et de toutes autres veute au dehors, suit
on kançais eLen anglais.

Rtaut agen's de plusieurs moulins du lleut-
Canada, fla regoivent constamment de la farine
de toutes sortes qu’ils offrent es vente aux prix
les plus modérés.

PATTERSON & GREGORY.
Montréal, 30 avril 1860—m

PATERSON & GUKGORY, Encanteurs et
Morebauda à Commission se chargeront de tou-
te Vente soit de propriétéé mobilière où de meu-
bles, à ia Ville et à le Campagne. Les ventes
seront faites «n français ou en anglais.

PATTERSUN & GREGORY.
Nontréal, 20 avril 1861.—m

HOTEL DE L’EMPIRE,
No. 12,

RUE BONSEOURS.

OR VASTE ÉTABLISSEMENTcontient ‘des
Cubinets particuliers pour les voyageurs pressés,
où l'on pourra être servi en quelques minutes, de
tous les mets que l'on peut se procurer isns au-
cun Îtestaureut de première € A
La table d'hôte du Graud Salon de l'Etablisse-

mentsera ouverte depuis MIDI jusqu'à TROIS
Leures, chaque jour.

PRIX PUUR LE DINER 30 SOUS,
Le service do ce vaste Hotel se fait avec toute

la régularité et la courtoisie possibles.
LE BALON AUX LIQUEURS,

Les personnes qui tiennent le Salon sax Li-
queurs 2ont trs-versées dans la préparation de
toutes esnéces de boissonsou breuvages selon le
systôme des grande Hôtels d'Europe,
VINS DE CHAMPAGNS, GENINVRE, EAU-DE-VIN, ET
TOUTES SORTES DH VINS, AINSI QUE LIQUEURS

FRANÇAISES, 40,
Ontient à ce comptuire > Cigares de toutes

sortes.
COMPTOIR AUX HUITRES,

On peut avoir dans le plus court délai, des
Huitres d’en bas de l’ortlund, de New-York, &c

ALLEES DE JEU DE QUILLES.
Les personnes qui désirent prendre une agréa-

ble partie de Jeu de Quilles peuvent venir à
l'Hôtel de l'Empir. Elles y trouveront les quatre
meilleures Allées que possede Montréal : lu plus
grande tranquilité y règne constament.
Cet Klallissement possède un grand nombre

de chatubres à coucher, à la disposition des voya-
gueurs qui se trouveront logés à hon marché et
aussi cuufortablemeut que dens aucun autre
grand hôtel de cette Cite.
Le propriétaire est actuellement à faire cons-

truire de nouvelles chambres pour les voyageurs.
ÉCURIES,

Le Propriétaire a à Ia disposition du public
plusieurs places pour cheveux, dans sta magniti-
ques Ecurles et prendra le plus grand soin des
chevaux qu'on voudia bivs lui confier,

J. B. EMOND,
Propriétairede l'Hôtel de l'Empire,

20 déc
 

OR. W. E. BOWMAN
Rue MoGill, Montreal.

20 Bepl. 1860.—a k

Gibson Téraie. -
2 déjà donné une preuve abondante en cette

ville que c’est un remède sûr pour les cors sur
les pieds, le meilleur emplitre (Bunion) connu,
aussi la merlleure composinondu jour pour sou-
lager, composé absterail et curail, pour pluies,
mains crevassées, Tusseurs eupuratives,lenaris,
brulutes, vt engelures, emplatre pour douleurs
et pour plaie aur tes chevaux,
Pour les Oors elle est es plus soniagentes,

faivunt disparaitre toute douleur,et le corsentiè-
rement, et cela dans un espace de jours propor-
livnnés au laps de lamps que le cors existe,

TEMUIGNAUES.
De M.Froster, membre pour Sheftoru, C. E.

éteut convaincu de la valeur du Oérat Gibson
comme emplâtre sd: et cettuin pour les cors.
Je peux le recommauder comme digue de la
plus grande cohfiance, el je dis avec cunfance
que toute personne qui en fera Usage ne pourra
dire la vérité qu’en exprimant sa satisfaction
de son usage,

(Signé) A. B. Fioster, M. P. P.
Gremby, 13 Aout 1859
De M. McBean, Marchand de Bois de Cons-

truction, 14 juin 1560, Àyant eu sccidentailement
deux doigts de pris entre deux billo ne pus
dormir durant deux soirdes, la doul était ai
forte,—Je fis usage du Cérat de Gibson, qui
miuua ls douleur en peu de temps et je pus bien
dormir cette nuit-là—Ce remède excellent eut
bientôt enlevéle mal à mon entière satisfacsion.

(Signé) A. Mchean
De 3Holland, de la Maison dt M. Holland &

Cies, coia des rues St, Paul & St, François-Xa-
viet.

Montréal, 16 juin 1860.—Àyant fait usage du
sat do Gibson et ayant été guédrid’un trés

mauvais cors,je le recummande au Public comme
un excellent remède pour les cars,

(Signé) A.J. Rolland,
« aussi enimains cereilicats des mes-
vants de cette viile qui ont été guéris
l'exception de certificat de M. Smith,

M. Picard, Agent, Bureau du chemin de ter du
Vermont, Me Lahaye, Marchand, 205 Rus &t,
Paul, M. Donald Sutberland da Pétablissement
de MM,Stevenson Zutherland & Cie., M. Smith,
de la société Starke, Smith & Cis Marebands en
gros, Ne, 295 Rue St, Paul et un grand nombre
d’autres de cette ville qui témoigneroni de la
leur d iti H i en

ines haut pla-
différentes parties du Canada, qui ont

dane le Montreal Transcript
le vrai à moins que les Directeurs

fe ture en entier.—Prix 26 cents la
ite a vendre en prospar.

LYMAN, CLARE & Cie.
En détail par les droguistes de Montréal et en

Canada et les marchands de Medecine en géné»
fal,

c Manulacturé par MM. Gibeen, South Gramby,

‘4 juin 1860—ak
Societe de Colonisation.

a
MM. LES CURÉS DES TOWNSIIIPS.
LE Bureau de Direetion de la Société de Co-

lonisation voyant le grend nombre de Canadiens
fronçais, qui reviennent aujourd'hui des Etats-
Unis, et voulaut re mettre en état de leur procu-
rer tous les renseiguements possibles sur les dif-
férents townships du pays, où ils pourralent s’é«
tablir, croit devoie faire un appel public à Mes-
sieurs les Curés des Townships, pour les prier
de vouloir bien lui envoyer toutes les informa-
tions qu'ils croiront utiles relativement aux ter-
res non ouvertes de leurs parolsses ; leur d.stan-
ce de Montréal et dn village le plus voisin, le
moyen d'y arriver, le prix qu'elles se vendent, les
avances qu’il faudrait pour s'y établir, eufin tvus
les détails qu’ils voudront bien procurer,

Toutes telles communications seront reçues
avec reconnaissance.

Adresse au Suuss'gné,
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L. A. JETTE,
Boct. de 1a 8. 0. du B. C.

N. B.—Toute autro personne pouvant envoyer
quelques renseignements est aussi price de le
aire,—11 mai

VENTE

Par Autorite de Justice,
 

nice enchérisseur, MARDI, le VINGT-HUIT du
soutant, à DIX heures du matin, sur les Neux :
UN KMPLAOBMENT dépendant de ls commu-

nauté de biens qui n existé entre Plerre Du-
cheone, fils, et défunte Henriette Falardeau,
sis et nitué en la cité de Montréal, faubourg
Québec, Quartier St. Jneqnes, eur In roe
Visitation, de la contenance de (uarante
eds defront, sur aoixante-et quinse pieds
de profondeur, plus ou mnie, mesure fran-
<aiss, borné en front par la dhe rue Visitas
tion, par derrière à Jean-Marie Kmond ou
ses représentants, d'un colé Prudent Désau-
tels, de l'autre coté Cajetan Kylow ; avec
une maison en bols & un étage el à deux
côtés, un hengard et avtres petites dépen-
dances dessus constrults,

Peur plus amples informations, s'adresser au
Notaire soussigué,

UL, GIVE,

Montréal, 7 mai 1861—2—-tst ’ SERA vendu et pdingé au plus haut ot der-|-
"

MAI 1861.

 

CHARRUE AMELIOREE

PREMIER PRIX
; A

L'EXPOSITION PROVINOIALE DR QUEBEC
EN 1660.

DEPOT AMONTREAL
NR. JOSEPH TRUDEAU, Propriétaire et

Fabricant de la CHARRUE AMFLIOREE qui
à remporté le PREMIER PRIX à l'Exposition
Proviacinie de Québecl'an dernier où elle avait
été exposée par Mr Frs, Bournsss, Député du
Comté de Bt. Joon, aunouce au publie agricole
wil a ETANLI UN DKPUT be CES INS-
RUMENTS ehez M. IIUBERT PARE, Mar-

elund de Fer, No. 239, Rue St. Paul.
La aulidité et l'éYJégance ds ces Charrues

amélivrées vantées par tous ceux qui en ont fait
l’estaiainst que les conditions libérales de la
vente devront atii er l'attention des Cultivateurs
at leurs faire preferer cet Instrument d tous ceux
da mème geure en usage aujourd'hui,

Nupierviile, 23 avril—w

 

  

ATTENTION ! |
AUX ACHETEURS

DE La

€ÆAVN BP AA=NU >.

No. 173, Rue St, Laurent,
MONTREAL.

 

 

Le soussigné, très-reconnaissant envers sen
nombreux amis et le public en général pour l'en-
couragemest toujours de plus en plus libéral
qu'il en reçoit, leur offre ses sincères remerci-
ments, et de le prend la liberté de les informer

u'il vient de recevoir un Assortiment de M Ait-
“HANDISES de l'RINTEMPS et d'ETE, cou-

sistant en :
Echarpes de toutes les ualitée,Satias, Velours,
Soies, Melmoiles, Indiennes, Drap noir de la
meilleure qualité pour 258 nd valant 308 0d

2

 

Do do 20s 04 valant 258 0d
De du 17s 04d valant 22s Gd
Do du 1Gs Od valant 205 0d
Do da 128 9d velant 17s 6d
Castmirs 10s 0d valant 12s 64
Du do 128 Gd valant 16s 0d
Do do 8s 0d valant 10s Gd
Do do 68 vd valant 8s 6d

Batinette,divers couleur, 3a 6d valant 4s 5d
Cobonrg.1s 0d, 1s 3d, 1s 6d valant 16d 1s 8d 29
Housseline de Laine, 15 9d valant 29 6d
Coton, Jaune de grande largeur, 4d, 4}d, 5d va-

lant 4,4, 534, 6d
Colon Shirting par pièce de 12 verges 48 Gd va-

» lant ts 6d, 6s
Coton blanc, 9d valant 1s
Toile fine, 1s valant tu Gé, la 8d et nne variété
d'antres articles trop nombreux pour être énu-
mérés daus l'espace ordinaire d'une annonte,

Personne ne voudrait révoquer en doute que
celui qui achète cumptant peut obterir ses Mar-
clendises au plus Las prix, et si l'on ajoute à ce-
le l'avantage de ne pas payer de loyer, on con-
viendra que celui-là peut vendre à bon marché.
Le souxs.gné se trouvant dans cette position, as-
sure le public qu'il veudre ses Marchandises à
bien meilleur murché que partout ailleurs i
preme à plus bas prix qu'il les vendait l’année
dernière. Il Invite les acheteurs à venir exami-
ner ses Marchundises avant que d'acheter ailleurs,
étant ceitain qu'ils seront étonnés du bas prix et
de la qualité de axes Marchandises.

L. R. PLESSIS dit BEL AIR.
27 avril—tmk

  
COMPAGNIE DU RICHELIEU.
UGNE QUOTIDIENNE de la MALLE ROYALE

ENTRE

MONTREAL ET QUEBEC,
ET

LIGNE REGULIERE

Montreal et les Ports de Sorel,
Chambly, ‘Terrebonne et

l'Assomption.
 

A partie de ce jour et jusqu'à avis contraire
les vapeurs de Is Compagnie du Richelieu la
seront jeurs quais respectifs comme sult, savoir :
Vapeur COLUMBIA, Capt. P. E. Cotté, par-

tira du bassin ordinsire pour Québec tous les
Mardis, Jeudis et Samedis soir, à Six heures pré-
cises, arrêtent en a!lautet revonant aux ports deSorel, Trois-Rivières et Batisean.
Les vapeurs NAPOLEON, Capt. J, B. Labelle,et OULTIVATEUR, Capt. Robert Nelson, parti-

ront pour Québec tous les Lundis, Mercredis et
Vendredis soir, & Bix heures précises ; le “ Na-
poléou” fera le trajet directement sang arriter
eux joris Intermédiaires, et le ‘ Cultivateur”
arrêtera en allant ot revenant aux ports de Burel,
Trois-Rivières et Datiscan.

Le vapeur VICTORIA, Capt. Chs. Daveluy,
partiræ du quai Jnenes-Cartier pour Sorel tous
les Mardis ot Vendredis, à Trois heures P. M,
arrôtant en allant et revenant à SL Sulpice, La-
valtrie, Lanornie et Berthier
Le vapeur OHAMBLY, Capt. Frs, Lamoureux,

partira du qual Jacques Cartier pour Chamb'y
tous les Mardis et Vendredis, d Trois heures P.
M., arrétant en allant et revenant à Verchères,
Cuntrecœur, Sorel, St. Ours, St. Denis, St, Au-
toive, St, Charles, St, Marc, Belail, Bt, Hilaire,
St, Mathias et Chambly,

Le Vapeur TERREBONNE, Capt. L. IL. Roy,
partira du quai Jacques-Cartier pour I'Assompe
tion tous les Lundis, Mardis, Jeudis Vendredis
et Samedis, à Trois heures P. M., arrêtant en
allaut et revenant à Boucherville, Varenneset
St. Paul l'Hermite.

Le vapeur l'ETOILE, Capt. J. B. Nahiot, par-
tira aussi du quai Jacques-Cartier pour Terre.
bounetous les Lundis, Mardts, Jeudis, Vendrodis
el Samedis, à Trois heures et demie P, M

,

arré-
tant en allant et revenant à Laebenaie, hiviore
des Prairies et Bout de l'Ile.
Pour pres amples informations, s'adresser au

Bureau de ls Compngnie du Richelieu, coin des
Rues des Commirssires et Petite Rue St, Joseph.

JUSEPH LEVY,
Agent.

Bureau de la Compagnie |
du Richelieu,

Montréal, 11 mai 1861.|

ee
COMPAGNIE OU RICHELIEU,

AVIS PUBLIC.

 

 

LE Bonselgné croit devoir prévenir les Mar-
hande de la ville et de Is campagne ainsi que le
public en général, de n'avancer à personne au
nom de la Compagnie du Hichelleu, vû qu'à l'a-
venir, anetin compte ne sera reconnu Ou payé
par 14 Compagole, à moine qu’il te soit accom-
pagné d'un ordre epéclai du Bureau, à Montréal,
ou des Agents aux ports de Sorel et Québec,

JOSEPH LEVY,
Agent.

Bureau de la Compagnie du Richelieu, }
Monteéal, 25 mars 1851

 

COMPAGNIEDURICHELIEU.
A VENDRE OU A LOUER.

LES DEUX Vapeurs économiques pour le
FRKT ot Jes PASSAGERS
“ Chambly ct Yamaska,”

Avectousleus AM EUBLEMENTS
OREEHENTS, ENGINS, OHALOUPES, &c.,
complets et en bon ordre de marche,
Pont conditions de vente où loyer, qui seront

très-Hbérales, s'adresser à
JOSEPR LBVY,

Agent. Bureau de la Compagnie du Richelieu
Montréal, 26 DS 1081 }

 

L'ORDONNANCE

OTTAWA
VENTEREMISE

LA VENTE

LOTS DE VILLE

Ottawa,
ANNONCÉE POUR LE D:X D'AVRIL EST

REMISE.
AVIS
“SERA DONNE DU

TEMPS ET PLACE DELA VENTE
Par ordre,

- W. F. COFFIN,

Agent des Terres de l’Ordonnance

ANGUS & LOGAN,
IMPORTATEURS

PAPIERS, PAPETERIES,
o. 206,

RUB BT. PAUL, MONTREAL,

TI-TOUJOURS en mains un assortiment de
tonte espèce de Papiers ete.
WILLIAM ANGUS THOMAS LOGAN.

Mentréal, 24 nov—sm

HOTELDUCANADA,
Le soussigné informe ses amis et le public en

général qu'il a fait faire de

GRANDES AMELIORATIONS
à l'HOTEL sus-mentionné.—Les Visiteurs trou-
veroat toujours ses Omnibus au Débarcadére des
Bâteaux-à-Vapeur et à l'arrivée des Chers. La
Table est toujours bien fournie. Ses Prix sont
des plus modérés.

SERAPHINO GIRALDI.

 

20 avril —emk

TAPIS_TAPIS
LE Soussigné a l'honneur d'informer le Public

QU’IL VIENT DE RECEVOIR
PAR LES STRAMERS “ CANADIAN ” ET

“ ANGLO SAXON ” UN ASSORTIMENT

COMPLET DE TAPIS,

 

Tapis Velours,
“ Bruxelles,
*  Tapisseries,
“ Imperial,
“  Superfins,

% Union et Chanvre.

SON ASSORTIMENT DE MARCHANDISES

PRINTEMPSET D'ETE
Y compris toutes

LES NOUVEAUTES
produites sur les Marchés français et anglais :

Robes de Mousseline de Chine

do de Perse riches

do Grenadine

Barege frangais

Soie broches et de fan-

taisie,

Do

Do

Do

Do

Tafotas Pompadoure

Do  fagonne a Pois,

Soie, Foulard façonné

Soie glacee noire de tout prix
Parasols français a la marquise

t droits
Fleurs frangaises ot drol
Plumes et Ornements de tete
Rubans, Garnitures pour Robes,

&c., kc., &c.

JOSEPH BEAUDRY,
184, RUE NOTRE-DAME,

Vis-d-Vis * Chrlsta! Bloc.“
11 avril—tmk

NOUVELLES

MARCHANDISES
BON MARCHE

J. B. DUFORT,
ouvert lv Magasin ci-devant cocupé par M. P.
B. Banuaux

No, 63, RUE NOTRE-DAME
Enseigne du

PAVILLON BLEU, BLANC, ROUGE
Avec un Assortiment de

Marchandises Sèches,
——CONMISTANT BR :—

Deap, Casimire, Tweed, Dakine, Sativette,
Dp. Manteaux, Mousseline iea Mou

tançaise, Col
Cobourg de Couleur, es, Molaire, Echar-
pes en Cnchemire, Echarpes en Harège, Pa-
trons de Robes eu Barège, Putrons de Robes
en Mousseline, Gros de Naples, Parasols, C'oliets
Brodés, Bas, Ohauseons, Ganis, indiennes, Co-
tons, et une quantité d’Articles trop nombreux
pour être mentionnés.

vi que les Marchandises ont été achetées
our ARGENT COMPTANT, je poutrai les ven.
re à des PRIX TRES-RHDUTTS,
Toutes Marchandises marquées en Ohiffres.

UN SEUL PRIX,
7 mai—bs

 

AVIS.
BST par les présentes donné, que je ne srai

iu responsable des dettes contrsctées par mon
lu Cléophas Valois, de la Pointe Claire. T1 n'est
fu autorisé à collecter des sommes qui me sont
lues nil des reçus donnés par lui seront reconnus

moi,
Per JOSEPH VALOIS,

  Pointe Claire, 7 féveier 1041—~tmk

AVIS.
LES personnes qui ont des réclamations à fais

te eontre la succession de fou MR. MICHEL
CUSSON, Prêt, e, ancien curé de St, Antoine,
Rivière Chambly, sont requises de les senter
an Soussigné d'ici au 20 de Juillet moan

J. B. DUPUIS, Pre, C.
Bt. Antoine, Rivière Chambly, 4 mai 1861-tiup

Medecin demande,
ON demands su village de St Philippe ON

MEDECIN Canadien, trés-bisa qualité, Ls pe-
toisse compte 2,300 ames.

B'adresser 4 KNILIEN ROY, Maîtres de Poste
à 88. Philippe.—11 mai—dip

VENTE
Par Autorite de Justice.

SERONT VENDUS, à la porte de l'Eglise de
Laparoisee de Longuenil, MARDI, ie QUATRE
JUIN prochain, à DIX boures de l'avant-
widi, les IMMEUBLES ci-après désignés, dé-
jo ¢ do la Succession de feu SUZANNE
xo, de son vivant épouse de Sieur Louis

vid.

 

 

lo. UNB TERRE située dans la dite paroisse
de Longueuil, daus la scigneurie de Laprai-
rie, contenant deux arpents et boit perches
de front eur vingt-cinq arpents de profous
deur, plus où moins ; tenant par devant au
Fleuve St. Laurent, par derrière su chemig
de la côte Lapinière, d'un côté à William
Smlih, représentant James Wait et de l'au-
tre côté à la terre ci-après désignée ; avec
une maison en pierre, une grange ot Aurres
bitlments dessus construits,

20. UNE AUTRE TERRE située au même
lieu, contenant trols arpents et demi de front
sur vingt-sept arpents de profondeur, plus
ou mcins; tenant par devant au Fleuve St,
Laurent, par derrière au chemin de la côte
Lapinière, d’un côté aux représentants de
feu Pierre Mercille «t de l’autre côté à la
terre ci-dessus désignée ; avec une maison
en pierre, deux granges et autres bâtimen:s
dessus constraite,

Les conditions de la vente saront connues lors
d'icelle, où avant en s'adressant au Notaire Sous-
sigué, en son Etude, au village de Longueuil,

N. MIGNAULT,

Longueuil, 11 mai 1861—14—ted

“Medecin Veterinaire Français.
MR. EUGËNB FENIOU al'houneuz

d'inform-r aa clientèle de Montréal et
des environs qu'il vient d'arriver da 14

Louisiane et qu'il continuers de professer son
Art à Montréal,
M. FENIOU désire obtenir, comme par le pas-

sé, l'encouragement du public, ayant déjà pro-
fessé loi {sept ans. “8 ur

Onle trouvera au Coiu des Rues St. FRAN-
ÇOIS et FRIPONNE, près de l'Egiise Bonse-
cours. B. FENIOU.

$ avril—tmk

AVOCAT,
ETUDE, No. 31, PETITE RUE ST, JACQUES
suivra les Circuits de Beaubatnols ot Sonlanges,

Mr. T, C. de L. & ouvert un Bureau au Côteau-
Landin

Montréal, 23 avril.

SAMUEL HOLMES
225, RUE ST. PAUL,

Ouvrier en ferblanc, fer ct zinc, Ouvrier

plombier, de,
TUUT en offrant ses sincères remercimente

pour le patronage passé, annonce qu'il est prêt
à faire les ouvrages ci-dessus à des conditions
les plus libérales, par des ouvriers compétants.
En tmuains.—Un Assortiment général de fer-

blanteries, Bassins à l'eau, unie, peinturés et en-
Jolivés, de différentes grandeurs.

Unetrés-uelle collection d'ORNEMENTS pour
GAZ. Tous les ordres sontstrictement exécniés,

14 mai

 

 

  

LE
CONSEILLER DU PEUPLE

ou

REFLEXIONS ADRESSEES AUX
CANADIENS-FRANÇAIS.

PAR

UN COMPATRIOTE.
En Vente chez BEAUCHEMIN & PAYETTR,

ROLLAND & FILS, FABRE & GRAVEL,
CHAPELEAU, ¢t PREGENT.

RIX, TRENTE SOUS.P
Mon vril—m

I. AVIS
LE Soussigné donne avis qu'il ne sera respon-

sable d'aucuue dette contractée en son nom sans
un écrit signé par lui.

LOUIS NAP. NILETTE.
Montréal, 7 mai—ti

Apptication au Parlement.

AVIS est donné que demande sera faite au
Parlement peudant sa présente Bession d'une
charte pour incorporer “ la Banque Jacquet-
Cartier.

LORANGER & FRÈRES,
Avocats.

Montréal, 2 avril 1861

 

 

 
 

WURTELE & HARRINGTON
INGENIEURS, ARCHITRCTES

”
ARPENTEURS,

46, Rue St, François-Xavier, Montréal.

Anvuon Woaraee. T. W. Hanxinarox,

KZ-Mesurage de toute sorte, Plans, Bstimés,
Spécifications, &e.—18 déc—cmk

CORBILLARDS.
LE Boussigné informe lss Citoyens et ses amis

w'il à acheté lve CORHILT.ARDS de Mr. F. X.
dusson et qu'il continura de mettre au service
du public à des prix ralsonnables,
Le magnifique Corbliinrd neuf, pour lequel M,

Cusson chargeait $12, sera loué maintenant $8.
ASSORTIMENT GENERAL DE CERCURILS

GEORGE GROVES,
No. 15, Potite Rue Bt. Joseph,

Montréal, 15 déc

La Minerve,
IMPRIMÉE ET PUBLIÉE

DUVERNAY, FRERES,
RUE ST, VINCENT, No. 10

LES MARDIS, JEUDIS ET SAMEDIS MATING
Abonnement $4 par annee.

PAYABLE D'AVANCE.

EDITION HEBDOMADAIRE
PARAMIJANT TOUS LES VENDARDIS.

Prix: 2par année,
CETTE EDITION EST STRICTEMENT

PAYABLE D'AVANCE,
Oeux qui veulent discontinuer doivent en done

ser avis un mols.avant leur date échue, .

  
 

  

  
    

ue Insertion eubséquents
Au-dessus de pix lignes, par ligns,......
Chaque insertion subtéquente, par ligne. 3 *
Naissance. 2
Mamaas.. .
Dicis......
Décès avec invirarion d'assi

 

FAÎTES. LLLe 5 sua sas can000 se une
Un bsxt-quarn£ ( 10 !f ) par an
Un quanré ( 30mad
Pour chaque carré additionnel 826.00
Les xoricss mrfcuaLes et xÉCROLOGI-

QUEs paieront par ligne. .
neNEre a dod
ux requis, si non ne seront e.
KF- Les Correspondances dan Haters

persunuel paleront, par ligue.......,...10

  

 

T.C. De LORINIER,

_

 


